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PRÉFACE

Il n'est pas un enfant qui ne sache aujourd'hui,
en sortant de nos écoles primaires, que les pre-
miers habitants de notre pays étaient les Celtes

et les Gaulois, que ce pays s'étendait jusqu'au

Khin, dont les Celtes occupaient les deux rives,

qu'il fut envahi un demi-siècle environ avant

l'ère chrétienne par les Romains, et au v* siècle,

par les Francs, qui lui donnèrent leur nom. La

plupart savent également qu'après Clovis, il y
eut un royaume d'Austrasie dont Metz était la

capitale, qu'après la mort de Louis le Débon-

naire, l'empire de Charlemagne fut divisé t

trois parts en 843, et que Tune de ces trois parts
forma la Lorraine.

Mais c'est tout ce qu'ils savent de la Lorraine.

A partir du moment où elle commence à avoir

une histoire, il n'en est plus question dans nos
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écoles ; de sorte que personne pour ainsi dire

dans nos campagnes no sait un mot d'une his-

toire qui fut la nôtre pendant près de mille ans,
et ne saurait dire depuis quand nous sommes

Français, ni comment nous le sommes devenus.

Et il en est de même de toutes les autres pro-
vinces.

Peut-être a-t-il été bon à un moment donné

de laisser dans l'oubli les anciennes provinces et

leur histoire, afin de rompre avec le passé, et

d'imprimer plus vivement dans les esprits le

sentiment salutaire de l'unité nationale, mais

aujourd'hui que le besoin qui sefait le plus vive-

ment sentir comme la conséquence forcée de nos

institutions démocratiques, est celui d'un plus

large développement de la vie administrative en

province, aujourd'hui que personne, évidemment,
n'oserait songer à reconstituer les anciennes divi-

sions provinciales, le moment est venu de re-

prendre leur histoire, et Ton y revient en effet

de toutes parts, soit en raison de l'attrait tout

particulier qui s'y attache, surtout pour les

enfants de ces anciennes provinces, soit pour y

puiser un complément indispensable à l'histoire

de la mère-patrie.
Notre intention, toutefois, n'est pas de retracer
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lés annales détaillées de nos deux duchés : ce

travail a été fait assez souvent, surtout pour la

Lorraine, et mieux que nous n'aurions pu le

faire. Toutes les histoires, du reste, se ressem-

blent et ont un fond commun de guerres, de pil-

lages et d'incendies, de dévastations et de mal-

heurs pour les peuples, dont le théâtre seul, ainsi

que les noms des héros et des victimes, changent
suivant les temps et les lieux, et dont le lugu-
bre récit ne laisse dans la mémoire qu'un sou-

venir pénible et confus. Nous nous sommes donc

borné aux grands traits de notre histoire, à ceux

qui nous paraissent suffisants pour en donner

une idée générale, et qu'il ne nous semble plus

permis d'ignorer. Nous n'aurons que trop sou-

vent, malgré cela, l'occasion de mettre le pied sur

le terrain sanglant des batailles, mais nous ne

le ferons qu'autant qu'elles se rattachent aux

grandes lignes dans lesquelles nous voulons nous

renfermer; heureux si quelque résultat favorable

répond à notre modeste intention.
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*l;« t'illSTOIHE IlES

ANCIENSDUCHÉSDE LORRAINE ET BE BAR.

CHAPITRE I.

Origine et formation do duché de Lorrains.

(843104*).

!*• I'KKIODK.—Royaume do lorraine (843-911).

A la mort de Charlemagne, les différents peuples

qu'il avait conquis et que «a main puissante pouvait
seule retenir sous un môme sceptre, tendirent à se

séparer pour reprendre leur indépendance et leur

nationalité. Apres la bataille de Fontanet (841), où

fat défait Lother, qui représentait l'empire et ses

prétentions à l'unité, les évoques du royaume se

réunirent à Metz, et jetèrent les bases du traité qui
fut signé deux ans plus tard, au mois d'août 843, a

Yérdttn, entre eux et les trois fils de Louis le Débon-
naire. . ;:

Traité
d« Yerdaa.

:-(S«.)
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TJétait facile et naturel de faire deux lots distincts

de la France et de l'Allemagne, si différentes entre

elles d'origine et de génie ; mais le difficile était de

trouver une part pour le troisième lot.

On avait bien l'Italie, mais l'Italie ne suffisait pas.
On y ajouta une longue bande de terrain empruntée
tout entière à la Gaule, et dont l'Allemagne ne four-

nit aucune partie, «'étendant du Rhin à la Meuse, et

de la mer de Provence aux bouches du Rhin et de

l'Escaut.

C'est ainsi que la France perdit pour la première
fois sa frontière du Rhin.

Ce partage ainsi composé, la France fut attribuée

à Charles le Chauve, l'Allemagne à Louis le Ger-

manique, et l'Italie, avec ce démembrement de la

France orientale, & Lother, qui conserva le titre

d'empereur, avec Rome et Aix-la-Chapelle pour ca-

pitales.
En 855, avant de se retirer à l'abbaye de Prflm

pour y finir ses jours, Lother partagea à son touraes

États entre ses trois fils, qui trouvèrent encore moyen

d'y tailler un empire et deux royaumes.

Louis, l'aîné, eut le titre d'empereur et l'Italie.

Charles, le plus jeune, eut la Provence et la

Bourgogne;
Et Lother, le second, le pays compris entre les

Alpes, le Jura, la Meuse, l'Escaut et le Rhin, c'est-à-

dire une partie de l'Auetrasie, de la Neustrie et de



là Bourgogne; de sorte que ne pouvant désigner
ces différentes contrées sous une dénomination com-

mune, on leur donna le nom du souverain, et on les

appela le royaume de Lorraine, de Lother, Lotharii

regmum, d'où est venue Xofaartn^te', Lorraine.

Lother II continua de prendre Metz pour capi-
tale. ;-; ;:

Le malheur voulut qu'il n'eût pas d'enfant légi-
time pour continuer sa race et consolider, avec le

temps, le royaume de Lorraine 9.

Malheureusement aussi, ses deux frères, dont l'un

était décédé avant lui, n'avaient également de posté-
rité ni l'un ni l'autre. Il mourut le 8 août 869, frappé,
disent les uns, par le jugement de Dieu, empoisonné,
selon d'autres, avec une hostie consacrée, et dès lors

commença l'ère confuse et douloureuse de ces com-

pétitions sanglantes qui firent de notre pays, pendant

près de deux siècles, la proie de la France et de l'Al-

lemagne.
L'héritier naturel de Lother II était l'empereur

Louis II, son frère, seul survivant des trois fils de

Lother I", mais l'empereur n'avait aucun partisan en

Lorraine, où personne ne se sentait attiré vers l'Ita-

Kojaawa
4« Larralaa.

1. Lea Allemand* ditent tmeon IMhHnge*.

3. H avait «a da Waldrada, aa eéSéare concubine, on lia 4a no» de Jjfcraae»,

««a aoas «Ironwroiif pia< lola, qae l'on appela l'abbé 4 eau»* des Mné-

•eea «ecMniaatiqaes dont II fat eoablé par«on pare et par Loai» de Gar-

aaaale, soa graad-onela, et ane Slle nommée OhUln oa GUite, que Cbarle»

la Oroa donna plaa tard «a atariage A Gattfried «a Gi>4ermi4, aa dei ea<4*

aanaand».
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ftojraaate
4a I*ofraiue.

lie. Il n'en était pas de même de la France et de

l'Allemagne, qui y entretenaient chacune un parti

puissant, la France surtout. Le roi Charles le Chauve

se mit le premier en campagne. Soutenu par Hinc-

mar, archevêque de Reims, et par les évoques de

Metz, Tout, Verdun et Liège, il vint se faire sa-

crer roi de Lorraine dans la cathédrale de Mets,
le 9 septembre 869, et alla prendre possession

d'Aix-la-Chapelle qui lui ouvrit ses portes sans ré-

sistance.

A défaut de l'héritier légitime, la Lorraine, en ef-

fet, devait revenir naturellement à la France, dont

elle avait été détachée vingt-six ans auparavant;
mais Louis le Germanique ne l'entendait pas ainsi,
et voulut en avoir sa part comme son frère de France.

Celui-ci, qui était alors tout entier aux fête.- de son

mariage avec Richildc, sa seconde femme, sacrifiant

les intérêts du pays à ses plaisirs, consentir à par-

tager fraternellement avec le roi de Germanie les

cités et les populations lorraines.

Ce partage, connu sous le nom de traité de Mcer-

sen, et signé dans le mois d'août 870, attribuait au

roi de France la Franche-Comté, en grande partie,
les deux tiers de l'évcché de Liège, tout le Brabant,
le Hainaut, le Cambrésis, le comté de Namur, la plus

grande partie du Luxembourg sous le nom d'Ar-

denne, le Barrais, Saint-Mihiel et Verdun, les deux

comtés de WoEvre, avec Briey et Conflans, le pagus

Traité
4e Meeraen.

(»70.)



— 5 —

d'Ornois, qui avait été possédé par Tetsnarus, Arlon,

Chiny, Mouzon, Montmédy, Thionville, etc.

Metz, Trêves, Strasbourg, Cologne, Aix-la-Cha-

pelle, le comté ou duché de Mosellane, le pagus d'Or-

nois, tel que l'avait possédé le comte Bernard, pas-
sèrent à l'Allemagne, qui étendit ainsi pour la pre-
mière fois sa domination de ce côté-ci du Rhin. Le

pape lança toutes les foudres de l'Église contre cette

spoliation, mais elles glissèrent sur les deux monar-

ques, sinon sans les émouvoir, du moins sans les

ébranler.

Louis le Germanique finit cependant par rendre

sa part à l'empereur Louis II, son neveu ; mais il est

vrai que Louis II alors n'était plus seulement son

neveu, il était devenu son gendre, en épousant sa

fille Ingelberge, et Ton peut supposer, sans faire tort

au désintéressement du monarque allemand, qu'en
remettant cette part d'héritage à son gendre, il pen-
sait bien la transmettre d'avance à ses propres des-

cendants. L'événement trompa son attente.

Louis II mourut sans enfant, le 13 août 875, et

aussitôt ses deux oncles seprécipitèrent surscs États

pour s'en emparer. Charles le Chauve se porta sur

l'Italie qu'il soumit facilement à sa puissance, mal-

gré les efforts de Karloman et de Charles le Gros, que
Louis lé Germanique, leur père, avait successive-

ment dépêchés contre lui, pendant que lui-même, qui
avait également convoité la couronne impériale pour

RojaaaM
daLorralaa.



son compte personnel, pénétrait en Lorraine pour
ressaisir la part qu'il avait cédée à son gendre, et

envahir la partie française, qu'il livra au pillage de

MCBAllemands. Charles le Chauve se fait sacrer em-

pereur parle pape, le 25 décembre 875, quitte l'Ita-

lie, accourt au secours de ses braves Lorrains, et re-

pousse les envahisseurs jusqu'à la frontière de la

Lorraine allemande, dont les sentiments lui sont

trop connus pour qu'il songe à imiter l'exemple de

son frère et à exercer la moindre représaille con-

tre elle.

L'année suivante, Louis le Germanique étant

mort à Francfort (le 23 août 876), la Lorraine alle-

mande, toujours impatiente de secouer le joug de

l'étranger, auquel elle ne pouvait s'habituer, appela
à elle le roi de France, non moins désireux, de son

côté, de reporter jusqu'au Rhin les frontières de la

France, dont il avait vu le déchirement. Charles le

Chauve s'empressa donc de répondre à un appel qui
lui convenait si bien, et marcha rapidement sur

Metz, Aix-la-Chapelle et Cologne, qui n'attendaient

que sa présence pour se livrer à la France.

Et ce qui prouve bien qu'il avait pour lui, non

seulement le voeu des populations, qui ne comptait

guère à cette époque, mais encore la plus haute au-

torité morale du temps, c'est que le pape l'avait fait

accompagner par ses légats dans cette prise de pos-
session. Aussi l'armée française avançait-elle avec

R?«aaaM
Sa Ijorraiafl.



imprévoyance et sans ordre, comme dans un pays

ami, lorsqu'après une longue marche à travers des

chemins défoncés, épuisée de fatigues et battue par
une pluie torrentielle, elle rencontra devant elle l'ar-

mée allemande, que le nouveau souverain de cette

partie de la Lorraine, Louis de Saxe, dit le Jeune,
troisième fils de Louis le Germanique, avait assem-

blée à la hâte et amenée au secours de la province

comprise dans son héritage. Le choc eut lieu à An-

dernach, le 8 octobre 876, et les Français surpris à

f improviste, vaincus d'avance par les éléments, su-

birent une défaite complète, dont l'effet fut de ren-

dre la Lorraine allemande aux Allemands, mais ils

ne purent ou n'osèrent en tirer d'autre avantage.
Chacun des deux monarques conserva sa part et se

retira dans ses États; Charles le Chauve pour aller

traiter avec les Normands et mettre un terme mo-

mentané à leurs ravages, et Louis II pour faire face

aux embarras intérieurs dont il était assailli.

Tranquille du côté des Normands, déçu du côté de

la Lorraine, Charles le Chauve voulut du moins con-

solider l'empire qu'il avait conquis en Italie. C'est à

cette occasion, comme on le sait, et en vue de s'assu-

rer la fidélité de plus en plus douteuse des grands,

qu'il consacra 2a féodalité en leur faveur par le cé-

lèbre capitulai re deKiersi. Il mourut en revenant de

cette expédition, au pied du Mont-Cenis, au mois

d'octobre 877, involontairement empoisonné par son

Rajraam*
4a l.urralu*.
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médecin Sédécias, et avec le regret de n'avoir pu
réaliser aucun des deux grands projets qui avaient

occupé toute sa vie: la restauration de l'unité de

l'empire et la réintégration de la France dans ses

anciennes frontières du Rhin.

Louis le Bègue, son fils, lui succéda et signa en

879 un traité avec Louis de Saxe, confirmant la di-

vision de la Lorraine entre la France et l'Allema-

gne, telle qu'elle existait depuis le partage de 870.

Aux termes de ce nouveau traité, le roi de Germa-

nie s'engageait sur l'honneur à ne rien entreprendre
contre les droits du roi de France, et à respecter ceux

de son fils. Cette clause fait supposer que Louis le

Bègue prévoyait sa fin prochaine, et, en effet, il mou-

rut la même année ; et aussitôt le monarque alle-

mand, sans souci de la foi jurée, se disposa à

dépouiller son jeune parent, non seulement de sa

part héréditaire dans la Lorraine, mais même de

son royaume de France. Plusieurs grands seigneurs,
comme il y en avait alors, n'ayant d'autre patrio-
tisme que leur intérêt personnel, n'avaient pas craint

de trafiquer de leur pays et de l'offrir à l'étranger.
Louis de Germanie accepta avec empressement cette

offre coupable, et se mit immédiatement en campa-

gne, passant par Metz et Verdun, et « traînant à sa

« suite une année très nombreuse,telle qu'il la fallait

« pour une aussi grande expédition ; elle eut peine
« à subsister dans le Verdunois, désolé par plusieurs

Royaame
4a Lorraine.



—

•'

—

« famines successives, de sorte que ses soldats se li-

\ vrèrent au pillage, sous prétexte qu'ils ne trou-
vaient point de vivres à un prix raisonnable, et il
« se commit chez nous des excès tels que les annales
« carlovingicnnes les comparent aux ravages des
« Normands 1. »

Le roi de Germanie s'attendait bien, en effet, à ren-

contrer en France une longue et sérieuse résistance.

Aussi, lorsque les seigneurs français, qui étaient

pour la plupart restés fidèles à leur devoir et à leur

roi, vinrent lui offrir la Lorraine française, disposant
ainsi de ce qui ne leur appartenait pas, à condition

qu'il s'éloignerait avec son armée, s'cmprcssa-t-il

d'accepter une proposition si avantageuse qui, pour

prix de sa félonie, lui livrait une province sur la-

quelle l'Allemagne n'avait jamais oséjusqu'alors ma-

nifester de prétentions.
Ce pacte impie avait jeté en Lorraine une légi-

time et profonde indignation, sur laquelle crut pou-
voir s'appuyer un prétendant qui, déjà plus d'une

fois, avait revendiqué ce royaume, comme héritier de

Lother II, dont il était le bâtard et dont il se disait

l'héritier légitime, Hugues de Lorraine, dont nous

avons déjà cité le nom. Malheureusement pour lui,
la papauté ne pouvait autoriser les projets de ce pré-
tendant, dont elle avait si solennellement condamné

l.l/abbé M.OLKT, ttitt. dt Verân*, I, p. ITI.
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le père et la mère pour cause d'adultère et de con-

cubinage. Déjà, au concile de Trêves, en 878, elle

avait excommunié Hugues et tous ses partisans.
Attribuant cette sentenceaux instigations de l'évè-

que de Verdun, Bérard, le bâtard de Lorraine mani-

festa une vive irritation contre ce prélat, qui pour
se mettre en sûreté « demanda secours au roi de
« Germanie, malgré la conduite odieuse que ses
• troupes avaient récemment tenue en cette ville*. »

Il en résulta que dès les premiers jours, Hugues
vit les chances tourner contre lui, et comme la fai-

blesse n'attire guère les alliances, ceux mêmes des

seigneurs lorrains qui ne pouvaient voir sans regret
leur chère Lorraine aux mains des Allemands, te

bornaient à faire des voeux pour lui, sans oser l'aider

de leur appui. Il se trouva donc réduit à ses propres

forces, et ces forces ne se composaient guère que de

ces aventuriers qui couraient alors le pays en bandes,
et qui ne cherchaient dans le métier des armes qu'un

prétexte pour piller et ravager.
Refoulé dans un château fort aux environs de Ver-

dun, il soutint bravement le choc des Allemands et

se défendit jusqu'à la dernière extrémité, niais suc-

combant enfin sons le nombre, et obligé de chercher

son salut dans la fuite, il parvint à s'échapper avec

une partie des siens, qu'il conduisit aux Normands.

I. L'aaM CLOV», Mi*. 4W Ytr&mm, f, p. il*.
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« Les Allemand» rasèrent la forteresse des brigands,
« mais non moins féroces que leurs ennemis, ils se

«firent un jeu barbare d'en scalper plusieurs en

« leur enlevant la peau du crâne '. »

Sans porter un intérêt exagéré à ce prétendant, il

est permis de ne pas partager sans réserve le juge-
ment sérère que la plupart des historiens ont porté
sur lui. Ses soldats ont commis des actes de cruauté

et de brigandage, qui donc alors n'en commettait

pas? Les Allemands étaient-ils plus humains? Etant

illégitime, il n'avait, dit-on, aucun droit à l'héritage

paternel. Pourquoi donc alors 1avait-on comblé d'ab-

bayes ? et où était le droit à cette époque, si ce n'est

dans la force.

Tous les bâtards couronnés dont l'ère Ta s'ouvrir

après lui, étaient-ils donc moins illégitimes? Les

seigneurs français qui livraient la Lorraine au roi

de Germanie, y avaient-ils plus de droits que lui?

Kon, son tort fut d'être le plus faible, son crime,
d'avoir été vaincu, et ce fut peut-être un malheur

pour notre pays.

Cependant les descendants de Charlemagne subis-

saient les mêmes destinées que ceux de Clovis. En

France, notamment, on les voyait s'éteindre dans le

mouvement national qui commençait à réagir contre

l'invasion germanique, et tomber sous les coups de

- *
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la fatalité attachée à leur perte. « En quelques an*

« nées, de 876 à 884, huit rois succombèrent % et il

« ne resta plus d'une race naguère si nombreuse et ai

« active qu'un enfant posthume, Charles, appelé plua
« tard le Simple, et un prince aussi lent d'esprit que
* de corps *, » Charles le Gros, fils de Louis le Ger-

manique.
Ce dernier, qui avait survécu à sesdeux frères, et

qui avait hérité, à la mort de l'un, de l'Italie avec le

titre d'empereur, et à la mort de l'autre, de la Saxe,
fut élu roi de France au préjudice de Charles le

Simple, qui n'avait alors que cinq ans, et dont les

droits furent sacrifiés au besoin de confier à un chef

puissant le soin de proléger le pays contre les rava-

ges des Normands. Ce chef, les seigneurs français
avaient cru le trouver dans l'empereur allemand,
mais ce monarque d'occasion, sur la tête duquel une

dérision de la fortune allait accumuler toutes les

couronnes de Charlemagne, ne répondit à leur Attenta

que par la lâcheté la plus insigne. Au lien de com-

battre les Normands, il traita avec leurs chefs, Sige-
froid et Godefroid, livrant au premier 20,800 livres

d'argent, au second la Frise avec la main de Gisèle,
soeur de Hugues, et à ce dernier les revenus de l'é-

éel*miaev
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vêché de Mets'. Aussi fut il déposé à la diète de Tri-

bur en 887, et remplacé en Allemagne par le comte

Arnolf, bâtard de Karloman de Bavière, qui s'était

signalé au contraire contre les Normands, et en

France, en 888, par le comte Eudes, qui avait vail-

lamment et heureusement défendu Paris contre eux.

La défection fut ai générale autour de cet empereur,

qui avait recueilli autant de mépris que de gran-

deurs, qu'il se vit réduit à implorer de son neveu,

qui le remplaçait sur le trône, quelques moyens de

subsistance, et s'en alla mourir de misère et de honte

dans un village de la Souabe.

Élevé au trône impérial en 896, Arnolf voulut

relever celui de Lorraine et le donner k son bâtard

Zwentibold; mais ce choix rencontra les plus vives

résistances, et ce ne fut qu'an bout d'un an de

négociations, et grâce à l'influence et au crédit de

Bagner ou Régnier au long Cou, comte de Hainaut,

qu'il parvint à l'imposer à la Lorraine. Encore la

soumission ne fut-elle pas complète ; plusieurs sei-

gneurs lorrains vinrent en France offrir de leur côté

la couronne de Lorraine à Charles le Simple, qui se

rendit à leur désir, les suivit et s'empara, sans ren-

contrer aucune résistance, d'Aix-la-Chapelle, de Ni-

laLfiataa.
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mègue et de l'abbaye de Prftm. A la tête des sei-

gneurs les plus dévoués à la France se faisaient

remarquer Etienne, Gérard et Uantfried, de la fa-

mille des comtes d'Ardenne. Zwentibold courut à la

rencontre de Charles le Simple, mais pour traiter

avec lui, réservant toutes ses forces contre ces trois

seigneurs, dont il brûlait de tirer vengeance, et trai-

tant nos provinces, sur son passage, avec toutes les ri-

gueurs de la colère et de la haine nationale. Il ren-

contra: les comtes d'Ardenne sur les bords de la

Meuse, le 13 août de l'an 900, fondit sur eux avec

une aveugle impétuosité, et se fit tuer au milieu de

lamêlée.

Cet événement fit rentrer Charles le Simple en

possession d'une partie de la Lorraine, et à la mort

de Louis l'Enfant, enlevé en 911, i l'âge de dix-sept

ans, il la recouvra tout entière. Cet enfant était le

dernier représentant direct de la race carlovingienné
en Allemagne, et le roi de France, comme unique
survivant du sang de Charlcmagne, était le seul hé-

ritier légitime de ses couronnes d'Allemagne et de

Lorraine, liais la France et l'Allemagne étaient déjà

séparées par une trop grande diversité de génie, de

moeurs et de langage, pour pouvoir vivre sous un

seul sceptre. Les seigneurs allemands, usant pour la

première fois du droit 1V'«-ction, choisirent pour roi

Conrad de Franconie, et la Lorraine resta à la

France. Charles le Simple vint en recevoir la cou-

Kw]Maiu*>
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ronne à Mets en 912, et en conféra le gouvernement
à Régnier au long Cou, qui s'était déclaré pour lui

et qui en devint le premier duc bénéficiaire.

S* riaiaaa. — La Lorraiue gouveroéa par <tea due*

tôuéïkiaiws (»ii~»59}.

Régnier au long Cou, dont le nom remplit l'histoire

de la Lorraine à la fin du x* siècle, était comte béné-

ficiaire du Hainaut, d'Arnau et de Bouillon; il avait

hérité, à la mort de son frère Odoacrc, du comté d'Ar-

denne, qu'il rendit héréditaire dans sa famille. C'est

de lui que sont sorties, au dire de la plupart des gé-

néalogistes, presque toutes les familles souveraines

du Barrois, du Luxembourg, de Namur, do Briey et

des pays voisins. Avec le duché de Lorraine, Char-

les le Simple lui avait donné les villes de Meta et de

Verdun, pour en faire des places de guerre. Tant

qu'il vécut, la Lorraine fut heureuse et paisible sous

son gouvernement et sous la domination française,

jfalheureusemect, la mort vint l'enlever trop tôt

pour la Lorraine et pour la France. 11mourut au

château de Meersen en 916. On dit que le roi de

France, qui avait voulu assister aux funérailles de

son puissant et fidèle vassal, s'écria les yeux pleins
de larmes, comme par un pressentiment de sa pro-

L* Mrralaé
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pre destinée, en le voyant descendre au tombeau:

« Oh ! comme la grandeur s'abaisse, comme l'espace
se resserre! *

Le duc Régnier laissait un fils du nom de Gisel*

bert, que Charles le Simple investit du gouverne-
ment de la Lorraine, qui se mit à le trahir dès le

premier jour, et qui épuisa sa vie entière à passer
alternativement de la Franco à l'Allemagne et de

l'Allemagne â la France, au gré de ses rancunes et

de son ambition, entraînant avec lui les seigneurs
soumis à son autorité ou liés à sa fortune, et jetant
ainsi une telle confusion parmi les populations lor-

raines qu'il leur arrivait parfois de ne plus savoir k

quelle puissance elles appartenaient Giselbert était

un de ces scélérats puissants, dit M. Digot, comme le

x* siècle n'en vit que trop, comme Herbert de Ver-

mandois, Arnould le Mauvais, duc de Bavière, et

Thiébaut le Tricheur, duc de Chartres. Ces hommes

étaient assea communs, il faut le dire, dans ces

temps de troubles et d'ignorance, oh le monde était

livré à la force et à la violence, et où la religion
et la morale n'avaient pas encore éclairé les cons-

ciences. Comme tant d'autres, Giselbert voulut se

rendre indépendant, et posséder la Lorraine k titra

héréditaire. Charles le Simple fut obligé de lui en

retirer le gouvernement moins d'un an après l'en

avoir investi.

Rentré en grâce deux ans «près, il reconnut la gé-

JU* I*>r?aiae
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néroaité de son bienfaiteur en a'associant contre lui

à toutes les agitations du parti national français con-

tre la dynastie carlovingienne, et qui eurent pour
résultai de renverser une seconde fois Charles le

Simple du trône, pour y faire monter le comte Robert.

Refoulé en Lorraine, avec la petite armée de parti-
sans lorrains qui lui étaient restés fidèles, Charles

le Simple n'eut plus d'autre ressource que d'invo-

quer l'appui du roi de Germanie, Henri l'Oiseleur ;
"mais Robert l'avait prévenu auprès du monarque

allemand, et l'avait facilement gagné k sa cause

en lut offrant la Lorraine ; Giselbert, de son côté, se

déclara immédiatement et résolument pour le plus
fort. Charles le Simple, cependant, essaya de faire

face aux dangers qui le menaçaient des deux côtés.

mais repoussé par Henri l'Oiseleur, qui s'empara de

Meta malgré la longue et vive résistance de cette

ville, dont l'évêque Vigeric avait refusé de recon-

naître l'autorité allemande, et battu à Soissons par

Raoul, son compétiteur au trône de France, l'infor-

tuné monarque, chassé de sesEtats, se vit réduit à se

réfugier auprès du roi de Germanie, à qui il aurait

cédé à son tour, dit-on, tous sesdroits sur la Lorraine.

Telle est du moins la version allemande. Mais « le

«traité intervenu entre les deux monarques ne dit
« rien de semblable. H ne porte, autre chose, si ce
« n'est qu'ils se promettent réciproquement de vivre
« en bonne amitié, ce qui démontre bien que chacun

cuuaB. i
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« d'eux devait conserver ce qu'il possédait
1 ». Ce

qui le prouve, c'est qu'il est constant que Charles le

Simple continua k faire plusieurs fois acte de souve-

raineté en Lorraine. Cette cession, dans tous les cas,
si elle avait dû avoir lieu, aurait été subordonnée à

la condition que le roi de Germanie aiderait effica-

cement le roi de France à reconquérir son trône ; il

n'en a rien fait.

Si cette cession avait existé, s'il en avait eu le

titre en mains, est-ce que le roi de Germanie ne s'en

serait pas autorisé pour prendre possession de la Lor-

raine? Il conserva Meta, c'est vrai, et Giselbert la

Lorraine, mais le pays n'en reêU pas moins partagé
entre la France et l'Allemagne.

Lorsque Charles le Simple, traîtreusement rap-

pelé en France par le comte de Vermandois,fut saisi

par lui et jeté en prison, Henri en profita pour éten-

dre davantage son autorité sur la Lorraine, mais

bon nombre de seigneurs lorrains demeurèrent fidè- >

les à la France et au roi Raoul; Giselbert lui-même

ne tarda pas à se joindre à eux et à seprononcer aussi

pour le roi de France. Il est vrai que tombé quelques
années après, en 929, aux mains d'un de ses vas-

saux infidèles, qui le livra au roi de Germanie, Gi-

selbert n'hésita pas plus que la première fois à renier

son souverain, et à offrir son dévouement à celui qui

1. BMlutaèqae 4e BnseUea, SMaaarrlH a» M, Si*.
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se trouvait maître de son sort; c'est même encore

là nne de ces circonstances historiques invoquées par
l'école allemande pour établir les droits de l'Allema-

gne sur la Lorraine.

Le monarque allemand, qui n'avait peut-être pas
été étranger au piège tendu à Giselbert, comptait si

peu sur sa fidélité et y attachait tant de prix, qu'il
ne négligea rien pour le gagner à aa cause. Non

seulement il le réintégra dans son gouvernement de

la Lorraine, mais il le fit entrer dans sa famille en

lui donnant en mariage sa propre fille, Gerberge.
Mais à la mort du roi de Germanie, les Lorrains se

détachèrent encore une fois de l'Allemagne pour se

donner de nouveau à la France, et Giselbert, qui
n'avait pas renoncé k l'espoir de se créer une royauté

indépendante, se ligua d'abord avec le comte de

Vermandois et Hugues le Grand, comte de Paris, con-

tre Louis d'Outre-Mer, fils de Charles le Simple, que
les grands du royaume avaient rétabli sur le trône

de France en 936. Puis, croyant avoir plus d'avanta-

ges avec le roi de France, il lui offrit la couronne do

Lorraine. Louis d'Outre-Mer se méfiant de lui, re-

poussa ses propositions. Mais Giselbert vint le trou-

ver en personne avec quelques seigneurs lorrains,
et triomphant de ses hésitations à force d'assurances,
l'entraîna jusqu'à Verdun, où il reçut l'hommage des

barons comme roi de Lorraine. < Les évoques de ce

« royaume penchaient aussi pour la France, mais lo

La Larraiaa
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« nouveau roi de Germanie, Othon de Saxe, qui con-

« naissait leurs dispositions, les avait contraints de

« lui remettre des otages, ce qui les empêcha de ae

a déclarer*. »

Les Allemands, se sentant incapables de se main-

tenir dans un pays qui tendait les bras à ses libéra-

teurs, s'enfuirent k leur approche et ne s'arrêtèrent

qu'au delà du Rhin; de sorte que la Lorraine était

gagnée à la France avant d'être occupée par elle.

Mais le roi Othon avait pris ses mesures contre une

entreprise dont le secret ne lui avait pas échappé,et
avait réuni les forces nécessaires pour soumettre les

Lorrains et repousser les Français. 11 envahit la

Lorraine à la tête d'une armée considérable, grossie
encore par les fuyards qu'il rencontra sur sa route,

et se vengea cruellement sur les villes et les popu-
lations de l'attachement qu'elles montraient à la

France. Louis d'Outre-Mer, pendant ce temps, con-

sidérant son oeuvre comme à peu près terminée,

obligé, d'ailleurs, de retourner en France pour dé-

fendre sa couronne contre les complots du parti na-

tional, avait confié la garde de la Lorraine à Gisel-

bert, qui, au lieu de répondre à la confiance du mo-

narque français, se mit à parcourir et à ravager les

frontières du Rhin, abandonnant ses soldats à tons

|j» l^wrraiae
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les désordres du pillage et de l'indiscipline. Les Al-

lemands tombèrent sur lui à Timproviste, non loin

d'Andernach, ce lieu deux fois fatal en ai peu de

tempe au parti français (939), et faillirent le sur-

prendre à table. H n'eut que le temps de sauter à

cheval et de se précipiter dans le Rhin, qu'il essaya
de franchir.

« Mais, malgré sa prodigieuse vigueur corporelle,
«qui étonnait ses contemporains, il ne put vaincre
« la force du courant, et il pérît dans les flots. Cette
a mort décida ta campagne V»

Le roi de France accourut sur les lieux, et dans

l'espoir de s'attacher les partisans de Giselbert et de
se concilier en même temps le roi de Germanie lui-

même, en vue de ses intérêts en Lorraine et en

France, il épousa Gerberge, veuve du gouverneur
lorrain et soeur d'Ot'uon. Mais le roi de Germanie,
insensible à ces avances, continua sa marche à tra-
vers la Lorraine qu'il reconquit aussi rapidement
qu'il l'avait perdue.

Le dernier adversaire qui lui résista fut encore un

évoque de Meta, Adalbéron, qui n'avait pas craint
de recevoir en sa ville des rebelles allemands con-
duits par l'archevêque de Mayence au secours de»;

Français et des Lorrains*.
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Redevenu mettre de la Lorraine, l'empereur
Othon en remit le gouvernement k Henri, fils de Gi-

selbert, encore en bas âge, auquel il donna pour tu-

teur son propre frère Henri de Saxe. Mais la Lor-

raine n'aimait pas asses l'Allemagne pour se résigner
à devenir comme un apanage de la maison de Saxe.

Elle se révolta et chassa le prince allemand peu de

temps après son installation, voulant avoir du moins

pour la gouverner un prince de aa race et de la fa-

mille de son ancien grand-duc Régnier, comme pour
se réserver un dernier lien avec la France et une

espérance pour l'avenir. En présence de ce mouve-

ment unanime, trop puissant pour pouvoir être com-

battu, l'empereur se soumit, et de concert avec le roi

de France, du moins, il est permis de le supposer', il

accorda satisfaction à la Lorraine, en remplaçant son

frère par un prince français, proche parent de Gisel-

bert, Othon, fils de Ricuin, comte de Verdun, et père
de Frédéric, qui devint premier comte de Bar et

plus tard gouverneur, à son tour, du duché de Lor-

raine.
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vait cafetier le focle «jal le liait a la 4yaa»tle earleviafieaae ceaMee U

ravalt lié à celle <!•>• Mérevlafieea, fer les eervleee qee la rellglea, la fa»
aaaiâ et le* évéajai • avaieat reçu» 4e la t'raaee. Qeaat a la villa 4a Mêla,
elle a fa être rattachée a l'eaiflia far aae af pareeee 4a liea teeael, SMB*

aUe a'a jaataie été allaaMada.

1. Slalieta. ravale 4a Brasellee, auaaerrit m» 1T,M*.



Le jeune Henri étant mort tu 944, le mémo

sentiment national éclata de nouveau: la Lorraine

réclama Otlion comme gouverneur en titre, et l'em-

pereur céda encore une fois; mais la mort, qui sem-

blait se faire sa complice, ayant enlevé Othon lui-

même quelques mois plus tard, il parvint enfin à

faire accepter à la Lorraine un gouverneur étranger,
Conrad de Franconie, son gendre.

Kon moins ambitieux que Giselbert, Conrad ne

tarda pas à vouloir serendie indépendant; et un mo-

tif vrai ou supposé vint bientôt servir de prétexte
à mm projets. L'empereur, son beau-père (l'empire
avait passé à la maison de Saxe), avait épousé en

secondes noces, eu 951, la belle Adélaïde, veuve du

dernier roi lombard, et en avait eu un fils.

Le bruit se répandit aussitôt qu'Othon avait l'inten-

tion de transmettre sa couronne à cet enfant ; son

fils aîné, né de son premier mariage, et son gendre
se liguèrent contre lui pour le détrôner. Othon mar-

cha contre eux, les défit et leur pardonna. Cette gé-
nérosité ne put désarmer Conrad, qui recommença
ses hostilités, et se jeta dans Meta qu'il livra au pil-

lage. Cette fois, son beau-père le dépouilla de son

gouvernement et le donna à son propre frère Bru-

non, un des personnages les plus importants de son
siècle (955), qui venait d'être promu à l'archevêché
de Cologne. Dans leur fureur, Conrad et son beau-
frère appelèrent au secours de leur vengeance les

I* Larralae
Seaveraea

fsr4eeéae*
twwéariaiiea.

t*aara4 :
4etV»aaaala

Braaea.
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hordes hongroises qui avaient déjà saccagé nos con-

trées, et qui les couvrirent de nouveau de ruines et

de sang. Déjà trente ans auparavant, et c'était leur

troisième incursion, les Hongrois avaient ravi»;,A le

Vcrdunois ; cette fois ils s'acharnèrent sur le diocèse

de Metz, dont ils brûlèrent vingt-deux églises. Saisi

de regrets et d'horreur à la vue des excès commis

par ces barbares, tant en Lorraine qu'en Franco, en

Italie et en Allemagne, Conrad sollicita de l'empe-
reur la faveur d'aller les combattre, pour «xpicr son

crime, et s'ensevelit dans la victoire qu'il remporta
sur eux au LccLfcJd, près d'Augsbourg (955).

« Le roi fit ce qu'il put pour s'assurer de la fide-

« lité des Lorrains; dès l'année 956, il tint à Ingcl-
« heim, près de Maycncc, une diète à laquelle assis-

e tèrent la plupart des seigneurs de notre pays, et

< comme le roi se défiait avec raison de leur incons-

« tance, il les força à lui remettre des otages, et exi-

« gea aussi de la plupart des villes une pareille ga-
« rantic de leur fidélité \ »

De «on côté, Brunon, ne pouvant songer, comme

Mesprédécesseurs, à se créer une principauté hérédi-

taire, se voua tout entier à la grandeur de sa maison.

Partout le parti français fut comprimé et persé-

cuté, partout le pouvoir des grands vassaux futamoin-

I. Koni empranton* avee f lalxtr rette noavelle preara de l'avenloa

constant*: de |r>ut.» |K* « l.i»e*:* >l« la m<ciét»; lorralac contre la domlnatloa

Hllemaarle à M. Ittgot, une: pf r«o)iiK'. bien rertalneBent, n'accusera de té*

itivlgner |>our la France une préférence exagérée.
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dri au profit des seigneurs ecclésiastiques, auprès
desquels son titre d'archevêque de Cologne lui don-
nait une grande influence, et qu'il combla de riches-
ses et d'honneurs. C'est de lui que date la grande
puissance temporelle des archevêques de Trêves et de

Cologne, et des évechés de Metz, Toul et Verdun.
C'est de lui aussi que date véritablement la soumis-
sion de la Lorraine à la domination allemande, sans

qu'on pu itsc la faire reposer sur aucun autre titre

que la violence, l'habileté, la corruption, et aussi sur
la situation malheureuse de la France, divisée en

deux partis qui se disputaient le trône, également in-

capables, par suite de leur division, de défendre sé-

parément la Lorraine, et non moins disposés l'un que
l'autre à la céder, au besoin, à l'empire pour s'en

faire un allié.

Cependant les aspirations françaises ne se laissè-

rent pas dompter sans de nouvelles résistances : des

révoltes éclatèrent encore plus d'une fois; mais aban-

données à elles-mêmes, elles s'épuisèrent en stériles

agitations. Pour les rendre plus impuissantes encore

et dans l'espoir d'y mettre définitivement un ternie,

Brunon, d'accord avec l'empereur son frère, divisa

en 959 le royaume de Lorraine en deux duchés, aux-

quels il donna les noms de haute et de basse Lor-

raine.

I~i lorraine
KOHveruée

|».ir de* tluea
l*éuéSciair«».
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3* PaaioDK. — La Lorraine divisée en deux duchés. La haute et
la basse Lorraine. Le duché de liaule Lorraine rendu hérédi-
taire (M9-104S).

La basse Lorraine comprenait le Brabant, le. Hai-

naut, une partie du Luxembourg, les pays de Liège
et de Namur, et toutes les contrées situées entre les

cours inférieurs de l'Escaut, de la Meuse et du Rhin,
à peu près comme la Belgique actuelle.

La haute Lorraine s'étendait entre la Moselle et

le Rhin, comprenant une partie du Luxembourg et

du pays de Trêves, l'Alsace et la Lorraine propre-
ment dite. On l'appelait aussi le duché de Mosellane

parce que la Moselle la traversait depuis sa source

jusqu'à son embouchure. « La plus voisine des fleu-

« rcs, et visiblement la plus robuste, dans toutes les

• acceptions du mot, elle avait eu «lie de puissants
• éléments de durée. C'est elle qui a vécu de sa vie
« propre et qui n'a jamais laissé perdre son nom ;
• haute a été oublié, Lorraine n'a fait que gran-
« dir'. »

Les villes de Trêves, Metz, Toul et Verdun, ne fu-

rent comprises ni dans l'un ni dans l'autre de ces du-

chés. Elles restèrent reliées à l'empire, sous l'admi-

nistration à peu près souveraine de leurs évoques'.

1. M. P. O. r>B DL-MUST.
t. Mot* K'aflran«hitde l'autorité An son «viriiie eert l'an 1130, eta'érffea

en Tiile libre iaiiiérSale.
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Par suite, ces vieil les cité», isolées désormais au milieu
d'un pays dont elles avaient été si longtemps l'hon-
neur et la force, lui devinrent bientôt étrangères et

hostiles.

Brunon prit le titre d'archiduc, se réservant le

gouvernement de la basse Lorraine, qu'il fit admi-

nistrer sous sa surveillance par un seigneur du nom

de Godefroid, que l'on s'accorde généralement à

regarder comme le comte Godefroid d'Ardenne et

de Verdun, et donna le gouvernement de la haute

Lorraine au comte Frédéric de Bar, dont le père avait

quelque temps gouverné le royaume de Lorraine. Ce

seigneur, par qui commence l'histoire du duché de

Bar, avait une réputation méritée de capacité et de

bravoure et tenait à la famille qui régnait en Alle-

magne et à celle qui allait régner en France, par son

mariage avec Béatrix, fille de Hugues le Grand,
Comtede Paris, et d'Edwige, fille de Henri l'Oiseleur,
et soeur, par conséquent, de l'empereur Othon et de

l'archiduc Brunon.

L'archïduc mourut en 965, et l'empereur en 973.
Aussitôt le sentiment national lorrain, longtemps
contenu par eux, souleva de nouveau toute la Lor-

raine contre la domination germanique.
Les seigneurs du pays, ayant à leur tête les des-

cendants de Régnier H, fils de Régnier au long Cou,

que l'archiduc Brunon avait dépouillés de leur

comté du Hainaut, à cause de leur indomptable fidé-

la Ijorraiae
dhrbe*

aa deaa daefcéa.

Prédérie de Bar,
dae de la

baate Lorraiae.
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lité à la France, se donnèrent à elle de nouveau, et

appelèrent k leur aide le roi Lothcr, qui, de son côté,
attendait avec impatience l'occasion de revendiquer
les droits de la France sur la Lorraine. Il y avait

près de vingt ans qu'il avait succédé à Ijouis

d'Outre-Mer, son père; mais aussi longtemps que
le grand Othon vécut, il n'osa braver ouvertement

celui dont la main puissante le soutenait seule

contre les seigneurs du parti national français. Aussi

l'entente s'établit-elle bien vite entre lui et les chefs

de l'insurrection lorraine, qu'il s'empressa de rejoin-
dre avec son frère Charles, à la tête des principaux
feudataircs de la couronne. Mais après une grande
bataille livrée près do Mons, sans résultat décisif,

survint uno transaction inattendue. < Les événe-

« ments d'outre-Rhin forçaient presque toujours les

« princes germains de négliger les provinces cis-

« rhénanes, que la nature n'a pas faites pour être

« l'appendice de la Germanie : Othon II, craignant
* que les Français ne réussissent à lui enlever tout

« le Lothcrrègne... restitua les comtés de .Mons et

« de Louvain aux deux frères Régnier et Lambert,

« et offrit à Karlc le duché de basse Lorraine, à con-

« dition qu'il lui rendît hommage et qu'il s'opposât
« aux mouvements de son frère Lothcr (977) '. »

Cette solution, qui laissait Lothcr en dehors de

1. llcnrl MAKTJS, t. II, )>. 5)6.

I.a Lorrain*
•livieée

>•* deux ilHcké^.
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tout avantage, qui faisait de son frère un de ses ad-

versaires personnels et un des vassaux de l'empire,*
n'était pas de nature à lui faire mettre bas les armes.

L'opinion publique elle-même, profondément irritée

de ces conventions, et qui le poussait à reconquérir
la Lorraine, ses propres sentiments, et petit-être
même les instigations de Hugues Capet,qui ne cher-

chait qu'à le brouiller irrévocablement avec le nou-

veau roi de Germanie, tout se réunissait pour déci-

der Lother à maintenir hautement ses prétentions et

à les soutenir jusqu'au bout.

«Il convoqua à Laon tous les grands du royaume ;
« il accusa les Saxons de s'être approprié la Lor-

« raine,possession de ses ancêtres; il dénonça la

« présence de l'ennemi commun à Aix-la-Chapelle,
* redevenue la capitale d'un empire. Othon, s'écria-

« t-il, ose venir se fixer sur nos frontières'. » Tous

les grands furent un&nimes à appuyer l'avis du roi

et à demander la guerre contre l'Allemagne. Lothcr

se mit immédiatement en campagne, et après une

feinte démonstration contre Cambrai, se jeta en

Lorraine avec tant de cél évité et de secret, que l'em-

pereur Othon et l'impératrice Théophanie, surpris
à table, faillirent tomber entre ses mains à Aix-la-

Chapelle (juin 978). Là, il prit possessiondu royaume
en tournant vers la France l'aigle du palais, que tous

1. Ludovic DRAFKTROX, p. 31.

I»a l«orraia*
«irlate

vr» «teax ilnehé».
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ceux qui possèdent ce lieu ont coutume de tourner

vers leurs États, en signe de souveraineté 1; après

quoi, il revint sur ces pas. Les Allemands, de leur

côté, ne tardèrent pas à envahir la France, et ils

vinrent au mois d'octobre de la même année camper
sous Paris, dont ils brûlèrent un faubourg.

Après avoir bataillé inutilement trois jours sous Pa-

ris, Othon fut repoussé par les Français, qui détruisi-

rent son arrière-garde au passsge de l'Aisne, près de

Soissons. Mais les deux monarques étaient également

fatigués d'une guerre qui ne pouvait avoir aucun

avantage pour eux. L'empereur d'Allemagne voyait
bien que la conquête de la France était un rêve im-

possible, et Lothcr comprit bien vite qu'il faisait

fausse route en s'attaquant à celui qui pouvait seul

le soutenir contre les grands du royaume. Craignant

qu'une réconciliation entre eux et Othon ne le lais-

sât exposé sans défense aux coups et aux intrigues
de ceux qui cherchaient à le détrôner, il entra en

négociations avec l'empereur.
Dans une entrevue qui eut lieu sur la Chicrs,

près d'Yvoy, d'autres disent à Longwy', les deux

monarques conclurent un traité de paix et d'ami -

« tié, publié en 980, par lequel Othon fut bien

« aise de mettre fin aux hostilités, et de conserver

1. Vhronic. nar.onic, Henri MARTI:;, t. Il, |>.356.

t. Histoire dt Lonq>c>j, par M. C.
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e quelque partie de ce qu'il possédait en deçà du

«Rhin'. > . ... «

La plupart des historiens, il est vrai, rapportent

que Lother « abjura toutes prétentions sur la Lor-

< raine, contre le gré et au grand mécontentement

« des grands du royaume et de l'année française* ».

Cela prouverait du moins que jusqu'alors l'usur-

pation allemande n'avait jamais été reconnue en

France, et que tous les esprits y étaient énergique-
ment opposés, comme nous venons de le voir. Mais

Hugon, qui rapporte ce traité, et que les historiens

qui l'ont copié ont reproduit incomplètement, ajoute
lui-même que cette cession ne fut faite qu'à titre de

fief, et « enfief* U vie », dit Guillaume de Nangis, qui
e a écrit jusqu'à l'année 1209, en suivant générale-
« ment Sigcbcrt, qui glisse sur ce point. Les lois
« reçues en France et en toutes sortes d'États, n'au-

« raient, du reste, pas permis une cession sans retenir

« la souveraineté. Aimouin, ou son continuateur au

« V' livre, chapitre 4, raconte le fait comme Guil-

< laume de Nangis, et presqu'en même temps que
e lui. Et puis, est-ce qu'on peut supposer le contraire
« en voyant Lothaire victorieux d'Othon, et le nie-

La L >rralne
dirieéa

ta deax daeaea.

1. Maunecrîta de la bibliothèque de Brnaelle*. a» 17,916.
S. l>'aprèa SIOKHBKT, Chronie. ; IILTCOS-FLOIUAC, Chronie.

%. tttiii... Lothariu* riz Olhoni régi in ten'Jleia Mharium rtgnnM;<piî
ftuâ maji» • eoHlrlitmvU corâmprineipium franeorum ». HICOXI»-FIA>KIAI ,
Chronie.
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e nant tambour battant jusqu'à la Meuse ' ! Lothaire

« fut donc reconnu suzerain de toute la Lotharingie;
« Othon, propriétaire de la haute, et Charles de la

« basse * »

Enfin, quelle que soit la prétention des rois de

trafiquer à leur gré des populations, on ne peut

guère leur reconnaître ce droit dans leur seul in-

térêt et dans le seul but de faire violence aux sen-

timents et aux tendances de leur propre pays. Cette

cession, avec ou sans la réserve de la souveraineté,

n'ajoutait donc aucun titre à l'occupation allemande.

Et ce qui semble bien prouver que Lother n'avait

cédé la Lorraine qu'à titre de fief et à vie seule-

ment, c'est qu'à la mort d'Othon, en 983, il entra en

Lorraine et en reprît possession. Le duc de Bavière,
Henri le Querelleur, qui s'était emparé du jeune
Othon IH, et qui voulait se faire proclamer roi de

Germanie à sa place, offrit, à son tour, à Lother,

pour prix de son alliance, de renoncer h son profit
à tous les droits de l'Allemagne sur la Lorraine.

Mais une fois sur le trône, il retira sa parole et

manqua à sa promesse dans la crainte, dit-il, de mé-

contenter le sentiment national. Une telle duplicité
n'est pas entièrement impossible : on en a vu des

exemples plus tard. Toujours est-il que s'étant

rendu au lieu assigné par son faux allié, à Brisach,

I.-» lorraine
dlvleee

fii t\em\ Hmehi*.

1. Mantiscrit ei-deasag.

3. tti.it. dit L-txemhimrg, par M. LAOARDK, I, p. 85.
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en Alsace, Lother s'y trouva seul et faillit être vic-

time de SA confiance dans la parole du monarque
allemand. Il échappa, non sans peine, aux dangers
dont sa retraite fut entourée, et prit Verdun en pas-

sant, après un siège de huit jours (984) ; puis il

partit pour Laon, où il avait convoqué ses fidèles,
laissant la ville sous l'autorité de la reine Emma et

sous la garde de quelques chevaliers. Mais Gode-

froid, comte d'Ardenne et de Verdun, Thierry, fils

de Frédéric de Bar, duc de la haute Lorraine, et

d'autres chefs de ce parti germanique que la poli-

tique de l'archiduc Brunon avait su constituer, et

qu'il avait mis à la tête du pays, se réunirent, mar-

chèrent sur Verdun et le reprirent par surprise.

Malgré les inquiétudes que lui causait la nouvelle

rébellion de Hugues Capet, qui se tenait aux envi-

rons de Compicgne avec 600 hommes', Lother re-

vint assiéger Verdun et s'en empara de vive force

(984).
Les Habitants, craignant que le roi ne les soup-

çonnât cl complicité avec les princes allemands, lui

firent porter les clefs de la ville par un « chevalier

très puissant », du nom de Gobcrt, que l'on consi-

dère comme la souche des seigneurs d'Apremont,

La Lorraia*
diviee*

en deax daraéa.

Thierry de Bar,
dae

de la bawte
Lorraine.

1. • Ce» Insnrreetiona de Huçuos et les menée» de ton partisan l'arcae-
• véque Adalbcron de Rein», forent une dea canMi principales de l'échec
« dea armes carloTingicnncs en Lorraine. » (L'abbé CMMTET, UM. de Ver-
dun, I, p. 354.)

CltKSSE. 3
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chez lesquels ce nom de Gobert alterne invariable-

ment avec celui de Joffroy. Le roi, qui connaissait

leurs sentiments de fidélité et d'attachement pour la

France, se montra bienveillant pour eux, mais il

emmena prisonniers le comte Godefroid, qui reçut,
de là, le nom de Captif, son oncle Sigefroid de

Luxembourg, Thierry de Bar, et plusieurs autres

chefs du parti allemand. Mais Lother mourut deux

ans après, en 986, empoisonné, suivant toute appa-

rence, par la reine Emma et par l'éveque Adalbéron,

de Laon', son amant, et Verdun retomba au pouvoir
de l'Allemagne, qui resta ainsi définitivement maî-

tresse des deux duchés de Lorraine.

Le fils de Lother V ne régna que quatorze mois.

11 mourut à vingt ans, empoisonné comme son père,
et le parti national français, qui luttait depuis cent

ans pour renverser la dynastie carlovingienne, et

rompre avec les souvenirs de la conquête germa-

nique, prit enfin possession du trône avec Hugues

Capct en 987. Pour affermir son pouvoir et gagner
les bonnes grâces de l'Allemagne, la nouvelle dy-

nastie la laissa disposer de la Lorraine à son gré.
Le duché de haute Lorraine était alors entre les

mains de Thierry de Bar, fils et successeur de Fré-

déric 1". 11 passa, en 1024, à Frédéric II, fils de

La Lorraine
dleWe

en dea aacaés

Frédéric II,
de Bar,

due de la hante
Lorraine.

1. O nom d'A'lalbéron ctr.it alors fort À le mode chez lea rlerc» noble*;

VIT» y*0, les mlgf.A l'piacvpanx de .Reims, H<A*, Verdun et Laon, étaient

occupé! i>ar de» prelala de ce nom.
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Thierry. Frédéric II étant mort en 1028 ', sans en-

fants mâles, la haute Lorraine fut séparée du comté

de Bar et donnée à Gothelon le Grand, frère de

Godefroid I", qui possédait déjà la basse Lorraine*,
et qui se trouva, par là, possesseur « et, en quelque

sorte, souverain du royaume de Lorraine tout en-

tier » (Bigot). Mais à la mort de Gothelon, en 1043,

l'empereur s'empressa de rompre cette union, dont

Brunon avait compris le danger, ainsi que l'empe-
reur Conrad lui-même, lorsqu'il avait vu Gothelon

s'associer au sentiment public et ouvrir les portes
de la Lorraine à Robert, roi de France 9. Gothelon

laissait trois fils :

Gothelon,dit l'Indolent;
Godefroid le Courageux, dit aussi le Brcux ou

le Barbu, et Etienne, qui devint le pape Etienne IX.

1. Quelques chroniqueurs, el notamment SIgebert, placent seulement en

1033 la mort de Frédéric; M. l>igot croît la date de 10*9 plut exacte (I,
p. 3119,aote].

S. C'aaries de France, frère de Lother, avait été Investi du duché de
basée Lorraine en 977, «ornme nous l'avons dit; son nlr Othon lui Buccéda
et gouverna ce «lutné da 991 a 1005. Oihun mourut saas enfant», et Henri 11

. donna la basse Lorraine à Godefroy d'Kenbam et de Bouilion, <|iti mourut

également sans euf.mts, et qui eut pour successeur Oothelon, dit le Grand ,
son frère.

3. Gothelon »e réconcilia avec Conrad, mais la Franee trouva bientôt un

antre allié. Le on>t>; Kudn* de Champagne disputait le royaume de Ilonr-

gognsà IV-mperenr. Apres un premier échee en Bourgogne, il envahit la

Lorraine, s'empara dn château de ïlar, et vint livrer bataille aux troupes
Impériales aaxr|B^IIcs s'étalent joints les Lorraias de la ba*?e et de la
hante Lorraitte, POU»la conduite de Godefruid, 61a de Gothelon le Grand,
et de Girard d'Alsace, neveu d'Arialbcrt, à Honol, dans la vallée de l'Orne,
an de» affluent» de la Moselle, lien inconnu aujourd'hui, icSt novembre
1037. Les Champenois furent battus; deux mille d'entre eux r<nièrent f urle

champ da bataille... Jean de Itayen ajoaie que celte gamrr»i fat la dernière

eatreprise par les Français sur le royaumojde Lorraine. (I>IOOT, 1, p. lit).

La Lorralae
divisée

OotaetoB,
dae de la totale

Lorralae.
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Henri III, qui avait succédé à Conrad le Salique,
son père, promit la haute Lorraine à Gothelon, et

exigea que la basse Lorraine fût remise à Godefroid,
du vivant même de son père'.

Mais autant Gothelon était incapable, autant Go-

defroid avait d'énergie et d'ambition. 11 voulut

joindre la haute Lorraine à son duché, Henri III

la lui refusa; il se mit en mesure de la conquérir;
Henri III lui enleva son duché de basse Lorraine et

donna la haute à Adalbcrt d'Alsace. Godefroid,

poursuivi par l'empereur, fut obligé de lui faire sa

soumission, lui donna son fils en otage, et en obtint

la restitution de son duché de basse Lorraine.

Gothelon l'Indolent étant mort, en 1046, sans en-

fants, Godefroid, son frère, qui attendait cet événe-

ment avec impatience, comptait bien recueillir, par

droit de succession, ce qu'il n'avait pu obtenir par
la force. Mais Henri III, de son côté, était bien dé-

cidé à ne rien ajouter à la puissance de son turbu-

lent vassal, qui sut faire taire toutefois son ressenti-

ment a cause de son jeune fils resté en otage. Mais

cet enfant étant venu à mourir, Godefroid leva de

nouveau l'étendard de la révolte contre l'empereur,

l'accusant d'être cause de la mort de son enfant. 11

marcha sur Verdun, s'en empara, livra aux flammes

I<a Ii«rnlM
4ivi»êc

nu «1«MS dNrfcé».

Adalbert

d'Alsace,
dae de ta li:.«t»

Lorrain*-.

1. Contrairement à l'opinion général* de» historien*, Laveltey préiead
*j«i«c*e»t I» haut'; Lorraine r:t non 1» ba»*e qui a é»£ donnée a Godefroid.

{Hitt. dtt dnchide Lotharingie, \>. î»ïi. llitt. cfa Ifainanl, I, j>. 141.)
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l'évéché et la cathédrale, puis courut à la rencontre

d'Adalbert et le tua de sa propre main (1017).
Cette imputation et ces exploits sanglants ne pou-

vaient qu'irriter Henri III, qui s'en vengea sur leur

auteur en lui enlevant une seconde fois le duché de

basse Lorraine, qu'il donna à Frédéric de Luxent-

bourg, un de ses plus fidèles alliés. Il remit en même

temps le duché de haute Lorraine, à titre hérédi-

taire, à Gérard d'Alsace, neveu d'Adalbert, qui devint

ainsi la souche des ducs héréditaires de Lorraine '.

f.a lorraine
divisée

ea deas duché*.

O.r-ird d'Altaet,
premier dac
héréditaire

de ia
liante lorraine.

l.tjuoifjne le* troii dora da la maison de Bar •• noieat sueeédé d*«ne
saaalère «jui ressentie fort A l'hérédité, et que le* dac* suivants, Gothelon
«t Adalbert, aient été choisis, «ans doute avec ialention, daa* la* fasailli»
alliée* àeatte maison, Il est certain que jusqu'à Gérard d'Alsace la daehé
•le la haate Lorraine n'était pas héréditaire, 11 ne la devint <jae «on* le

ré#ne de Gérard. (VIOOT, I, ». Siô.)
Quant à la tasse Lorraine, Godefroid, expulsé de «on daché et après

•voir fait amende honorable a Verdun pour l'inceadie de la cathédrale, se
rendit en Italie, on aoa mariage avec Béatrix de Bar, comtesse de liriey,
vmr» du marquis Bonifaee de Toscane, rétablit sa fortune. Godefroid 'le

Bossu,son Sis, l*aa il'ua pramler atariage, épousa an 1063 latlIedoBéatrlx
de Bar, Sfatbilde, connne plu* tard nous le no» de la grande rontesse 31a-
thllde. Après la anort do Frédéric de Luxembourg, en 1065, l'empereur
Henri IV rendit la !»as.>eLorraine à Godefroid le Courageux, ou le Barbu,
et elle resta dans la maison d'Ardenne jatqu'au départ de Godefroid us
Bouillon pour la croisade en 1096.



CHAPITRE IL

Origine et formation fin conté de Bar.

Pendant que la France et l'Allemagne se dispu-
taient la Lorraine, et que les ducs bénéficiaires

chargés de la gouverner cherchaient à la conquérir

pour eux-mêmes, les membres de la famille d'Ar-

denne se créaient des souverainetés dans le Hai-

naut, le Brabant, le Luxembourg, les comtés de

liège et de Namur, et autres parties de la Lorraine

inférieure. Un des membres de cette famille notam-

ment, Frédéric, fils d'Othon et arrière-pctit-fils du

grand-duo Régnier au long Cou, avait été un des

premiers à se constituer, sur les confins occidentaux

de la Lorraine, un domaine considérable, compre-
nant une partie des Ardennes, du Chaumontois, du

Saintois, de Saint-Mihiel et de ses environs, le comté

de Woëvre, les pays d'Étain, Briey, Conflans, Vil-

lers-la-Montagne, Longuyon, Stenav, etc.
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En consulération de son mariage avec Béatrix,

qu'il épousa en 951 et qui le rapprochait, comme

nous lavons dit, de Hugues Capet, dont elle était

la soeur, et de l'empereur Othon, dont elfe était la

nièce par sa mère, l'empereur érigea le domaine de

Frédéric en comté et lui en donna la souveraineté.

Le nouveau souverain s'empressa de faire construire

h Fains un château digne d'abriter sa nouvelle

puissance, mais comme ce château se trouvait sur le

territoire français, et que le comte Frédéric en usait,

pour commettre des violences dans les alentours,
le roi Louis d'Outre-Mer fit raser la forteresse.

Lorsqu'il fut investi par Brunon, en 959, du duché

de la haute Lorraine, il se crut asses fort pour re-

prendre ses projets, et, quelques années plus tard,
en 964, il éleva le château de Bar, dont il avait be-

soin, disait-il, pour opposer une barrière aux courses

des Champenois sur ses terres. Cette fois, le nouveau

château se trouvait être sur le domaine de la cathé-

drale de Tout Saint Gérard, évêque de cette ville,

porta ses plaintes à l'empereur, qui laissa subsister

le château, mais qui condamna Frédéric à indem-

niser le prélat. Dès qu'il fut à la tête du duché de la

haute Lorraine, le comte de Bar prit le titre de duc,

que portèrent après lui son fils Thierry et son petit-
fils Frédéric H, qui lui succédèrent également
comme souverains du Barrois et comme gouver-
neurs bénéficiaires de la haute Lorraine ; mais Fré-
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déric II n'ayant laissé que deux, filles, le comte

Louis de Mousson et de Montbéliard, son gendre,
ne lui succéda pas au duché de Lorraine, et n'eut

plus que le titre de comte, qui resta dans la mai-

son de Bar jusqu'à l'érection du Barrois en duché,
en 1354.



CHAPITRE III.

La Barrois divisé en Barrois mouvant et Barrois

non mouvant. Traité de Bruges.

wsoii

Le Barrois subit le sort de la Lorraine, dont il

avait fait partie, et tut, comme elle, soumis à la

domination allemande ; toutefois lorsqu'il fut érigé en

comté héréditaire en laveur de Frédéric I**, en 951,
il lui fut transmis à titre de souveraineté, à l'excep-
tion de Pont-à-Mousson qui dépendait de l'empire,
et sous la seule réserve de l'hommage simple dû

aux empereurs d'Allemagne. Tout le surplus formait

un franc-alleu de la maison de Bar et lui apparte-
nait en propre. Mais en 1301, le Barrois perdit la

souveraineté sur la moitié de ses États et fut divisé

en Barrois mouvant, c'est-à-dire relevant de la

France, et Barrois non mouvant, c'est-à-dire resté

indépendant.
Vers l'an 1286, les moines de l'abbaye de Beau-
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lieu, dans le Clermontois, s'étaient mis sous la garde
et protection du roi de France, Philippe le Bel. Le

comte Thiébaut de Bar, qui prétendait avoir des

droits à cette garde, se vengea des moines et de ce

qu'il considérait comme une défection de leur part,
en envahissant leur maison et en la livrant au pil-

lage. La France se contenta de répondre à cette

agression brutale en faisant ouvrir une enquête sur

les droits respectifs des parties et en prenant provi-
soirement possession de l'abbaye. Mais le comte de

Bar, loin de reconnaître ce procédé pacifique, fit

intervenir l'empereur dans le débat et lui attribua,
de son propre chef, la suseraineté sur Beaulieu.

Dès lors, cette affaire prit des proportions inatten-

dues et produisit, plus tard, les conséquences les

plus graves et les plus funestes.

Tout entier à sa haine contre le roi de France,
le comte Thiébaut se jeta dans les bras du roi d'An-

gleterre, dont il demanda une des filles pour son

fils aîné Henri. La France ne répondit pas à cette

nouvelle hostilité, et les choses restèrent en cet état

de discussions et de procédures jusqu'à la mort de

Thiébaut, en 1293. Mais à peine son fils lui eut-il

succédé sous le nom de Henri IH, qu'il s'empressa
de conclure son mariage avec Aliénor ou Éléonore

d'Angleterre, dont le père, Edouard 1", était alors

en guerre avec la France. Ce mariage en pareille
circonstance et la précipitation arec laquelle le
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nouveau souverain du Barrois l'avait accompli, di-

saient assea quels étaient aeê sentiments et ses pro-
jets vis-à-vis de la France. Cependant Philippe le

Bel contint encore son mécontentement.

L'année suivante, en 1294, l'empereur Adolphe
de Nassau, qui avait vendu son alliance au roi

d'Angleterre, déclara la guerre au roi de France,
et le jeune comte de Bar sollicita le périlleux hon-

neur d'être le lieutenant de l'empire dans cette lutte,

qu'il semblait ainsi faire aienne autant qu'il ^pen-
dait de lui. L'empereur accéda volontiers à son

désir; mais comme il n'avait déclaré la guerre que

pour ne pas rendre le prix de son alliance, et qu'il
ne se souciait nullement d'y prendre part en per-
sonne, il se borna à inviter le duc de Lorraine, les

évêques de Toul et de Verdun, les comtes de Sarre-

brQck et de Luxembourg, les villes et communautés

de Meta, Toul et Verdun, d'aider son lieutenant de

leurs contingents et de leurs conseils. Personne

n'obéit à ce mandement, de sorte que la déclaration

de guerre de l'empereur n'eut d'autre effet que de

compromettre encore davantage Henri IH qui, se

voyant seul contre le roi de France, justement irrité,
dut entrevoir avec effroi l'abîme qui s'ouvrait sous

ses pas. Mais, soit qu'il se considérât comme trop

engagé pour reculer, soit que sa haine tut de celles

qui restent sourdes à la voix de la raison, il afficha

plus hautement encore ses provocations et son hos-
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tilité, et vint prendre place dans la ligue formée, au

mois de novembre 1296, contre le roi de France,
entre le roi d'Angleterre, l'empereur, le duc de Bra-

bant et les comtes de Flandre, de Hollande et de

Julien. Philippe le Bel marcha au-devant de la coa-

lition et vint mettre le siège devant Lille, au mois

de juin 1297. Aussitôt le comte de Bar, incapable
de résister plus longtemps à l'impatience qui le pos-

sédait, se met à la tête d'une nombreuse cavalerie,
fond à l'improviste sur l'abbaye de Beaulieu, cause

première d'un différend qui devait coûter si cher au

Barrois et à son souverain, la livre aux flammes,
envahit la Champagne, qui appartenait à la reine

Jeanne, femme de Philippe le Bel, et s'abandonne

sur cette malheureuse province à tous les excès de

sa rage et de sa haine envers la France. Philippe le

Bel expédie contre lui Gauthier de Crécy, seigneur,
de Châtillon-sur-Marne, qui, de son côté, pénètre
dans le Barrois, y met tout à feu et à sang et ne

s'arrête que sous les murs de Bar. Obligé d'accourir

à la défense de ses États, le comte Henri quitte la

Champagne, rentre dans le Barrois et vient offrir la

bataille à Gautier de Crécy, qui le bat, le fait pri-
sonnier et l'envoie, sous bonne escorte, à Philippe
le Bel. Le roi de France, comme pour mieux jouir
de sa vengeance, le traîna à sa suite dans toute son

expédition de Flandre.

L'année suivante (1298), un autre ennemi de Phi-
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lippe le Bel, celui qui avait poussé l'infortuné

prince de Bar à sa perte, succombait sur le champ
de bataille. Adolphe de Nassau était défait et tué

par Albert d'Autriche, qui lui disputait l'empire et

qui lui succéda. Le nouvel empereur se trouva im-

médiatement, et par cela même, en butte aux ans-

thèmes du pspe, qui favorisait Adolphe de Nassau,

et bientôt, au mécontentement des électeurs qui lui

avaient donné la couronne et qui se liguèrent pour
la lui reprendre. Dans cette situation périlleuse,
Albert d'Autriche s'adressa à Philippe le Bel et im-

plora son appui. Les deux monarques eurent une

entrevue, près de Vaucouleurs, dans les derniers

jours de novembre 1299, et y conclurent un traité

par lequel ils se promirent aide et protection contre

leurs ennemis. En même temps, les deux souverains

s'occupèrent de la Lorraine et en fixèrent, dit-on,
les limites en ce qui concernait leur souveraineté.

C'est encore là un de ces titres dont les Français
et les Allemands se disputent le bénéfice: ceux-ci

prétendent que les limites françaises s'arrêtèrent à

la Meuse; les Français, au contraire, qu'elles s'éten-

dirent jusqu'au Rhin. Sans attacher à ces conven-

tions incertaines plus d'importance qu'elles n'en

méritent, nous ferons remarquer que si l'un des

deux a dû faire des concessions, c'est probablement
celui qui avait sollicité l'entrevue avec le roi et qui
avait besoin de son alliance. Cette alliance, dans



— 46 —

tous les cas, n'était pas de nature à adoucir l'humeur

de Philippe le Bel envers le comte de Bar, qu'il te-

nait toujours prisonnier et qu'il ne rendit à la li-

berté qu'en 1301, et aux conditions les plus dures.
Il fut stipulé notamment :

1* Que le comte de Bar ferait « hommage-lige au
« roi très-chrétien, de Bar et de tout ce qu'il possé-
« dait et tenait en franc-alleu, dans son comté, par
« deçà la Meuse, vers le royaume de France »;

2* Que les châteaux et châtellenies de Conflans

(en Bassigny), Châtillon et La Marche, appartien-
draient à la France ;

3* Que le comte réparerait k*s dommages faits à

l'abbaye de Beaulicu ou paierait 10,000 livres;
4* Qu'avant Noël, il entrerait au service du roi de

France, et irait en terre sainte faire la guerre aux

Turcs jusqu'au bon plaisir du roi ;
5* Etc.

Ce traité fut signé à Bruges « le jour des Octaves

de la Trinité, l'an de grâce mil trois cent un », et

pour sûreté die son engagement, Henri HI donna,
comme garants, ses deux frères Thiébaut et Jean,
Liébaut de Béfremont et Joffroi d'Apremont, qui
s'étaient armés avec lui contre Philippe le Bel*.

Le Barrois se trouva dès lors divisé, sous le rapport
de la mouvance, en deux parties : l'une, appelée le

1. De Cassu •* Baou, I, ». l&L.
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Jiarroi* mouvant, comprenant les bailliages de Bar

et de Bassigny, relevant de la couronne de France,
avec hommage-lige, mais en conservant, temporai-
rement du moins, le dernier ressort d* la justice; et

l'autre, appelée le Barroiinon mumvantf comprenant
le marquisat de Pont-à-Mousson, qui relevait de

l'empire, et le bailliage de Saint-Mihiel, qui formait

un franc-alleu de la maison de Bar, comme nous l'a-

vons dit.

Les empereurs refusèrent de reconnaître le traité

de Bruges comme portant atteinte à un droit de sou-

veraineté qu'ils avaient la prétention d'étendre sur le

comté de Bar tout entier, mais la France, qui n'avait

jamais regardé la domination allemande, même entre

la Meuse et le Rhin, que comme une usurpation,
était loin de l'admettre de l'autre côté de la Meuse.

Pour elle, les terres soumises à sa mouvance étaient

des terres de franc-alleu, comme elles avaient été

qualifiées dans le traité de Bruges, et l'empire,

d'ailleurs, n'insista pas autrement dans ses réclama-

tions. De son côté, la noblesse barriaienne protesta
aussi contre cette aliénation forcée de l'indépen-
dance d'une partie du comté, mais que pouvaient
de vaincs paroles contre les exigences d'un vain-

queur tout-puissant et profondément irrité ?

Le traité fut donc rigoureusement mis à exécution.

« Le chevaleresque Henri partit pour la terre sainte,
« parcourant le monde en proscrit, battant les infi-
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« dèles, traînant partout cette grande souffrance

« qu'on appelle le mal du pays *», et regrettant un

peu aussi sans doute de s'être ainsi laissé entraîner

à «ne telle animosité et à de telles hostilités envers

le roi de France, qui lui permit néanmoins de reve-

nir dans ses États dès l'année suivante; mais le jeune

prince tomba malade à Naples et y mourut (1301).

Quant aux châtellenies de La Marche, Châtillon

et Conflans, Pli nippe le Bel les rendit le 25 décem-

bre 1304 au fret de Henri IH, Thiébaut do Bar,

évêque de Liège, « pour les tenir tout le cours de
« sa vie » ; ce qui ne l'empêcha pas de les céder lui-

même à son tour au jeune comte Edouard de Bar,
son neveu, à charge de foi et hommage envers le

roi de France, qui y donna son consentement.

1. La titra Original da traité de Bragea n'ayant jamais été retronvé ml

rvarodait, las historiens lorrains en ont contesté, sine* l'existence, da
ssoiaa la portée. Comment admettre, disent-ils, qnele comte de Bar se sait

résigné A éTanasl daree condition*, lertqee non bcen-nére, la roi tTAngie-
tarre, n'avait pas encore fait sa nais avec PhiUnne le Bel; alors ejaehw
nréllmlnairca de noix, signé* an 1893, aeaaraleat U misa en liberté Sa ten»
les nrlasaaieim. Sans dont* le* tort* 4a comte da Bar envtn le rai Sa
France étalent scanda, mais en s'alliaat aree son haaa aéra, n'ebéissait-B
aaaàeaséteentrstasnlasaatarel*? Dm reste, ancan soarcrain da Barrai*

a'ajamai* renda hommage Annrnn rai da France avant Lcais XIII, et U
n*ast pas même certain «ne la comte Henri IIIait mit le vejage Se la terre-

salnte, nclson'll cal mort an mt>la «"eeiobre, et naW était libre de ne naa

l'entreFranSre avant ka létes «le MeSI. (François Butes*, Jtlmoire newr U
ds*JW#a«I*l)Q^l4aniensolt,UFraa*)etiai<«traliéaev
éase Anna te salle la dernier ressort da la jesdre, «ni n'y était naa eean-
nrie. (Vclr Minus, *¥n*i*eir*t&ar.)



CHAPITRE IV.

Irt comté de Bar érigé en duché.

Suivant les historiens allemands, le comté de Bar

entrait été érigé en duché par l'empereur Charles IV,
le jour même oh il érigea le Pont-à-Mousson en

marquisat, c'est-à-dire le 13 mars 1354; selon les

historiens français, au contraire, il y a là une véri-

table confusion, et si la création du marquisat de

Pont-à-Mousson est bien l'ouvre de Charles IV,
celle du duché de Bar est l'oeuvre du roi de France,
Jean H, « qui aimait beaucoup le comte de Bar, et
« qui lui donna quelques années plus tard sa propre
« fille en mariage ».

On a reproché aux historiens français de ne pas
être d'accord entre eux sur la date de cette création,
et de la placer tantôt à l'ani 6i 1355, et tantôt à l'an-

€!« .
'

4
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née 1357, avec observation que le roi Jean II ayant
été fait prisonnier à la bataille de Poitiers, le 19 sep-
tembre 1356, n'était plus en droit dealers de faire acte

de souveraineté.Mais cetteobjection n'est pas fondée,

puisque dès l'année 1354, le comte de Bar portait le ti-

tre de due. Nous en trouvons la preuve, notamment

dans un compte de la prévôté de Conflanspour l'année

1354, commençant ainsi : « Compte de deniers fournis
« pour Monseigneur le duc de Bar, par Philippin de
* Longeville, écuyer,dèsle jeudi après la Pentecôte
« 1354, que le dit Philippin fut nommé et établi par
« Monseigneur le duc, ses gens et les députés de la
« commune, paix en la chastellenie pour mon d. sei-
« gneur du Chastel de Conflans-en-Jarnisy, que
« Claude Robert en issit, et que le d. Philippin y
« entra*. »

U est certain que l'érection du Barrois en duché

se fit entre le mois de mai 1354, oh Robert ne se ti-

trait encore que de comte, et celui de novembre de

la même année, oh Ton parla en assemblée officielle

d'allier « la duchié de Bar à celle de Lorraine * ».

Les termes d'une obligation souscrite par Yolande et

son mari, le 18 novembre 1354, prouvent aussi qu'a-
lors le changement était déjà accompli*; et dès les

premiers mois de 1355, le grand sceau portait en stuv

1. Archives Se Bar.-Compte* Sa ht prévoie S* CunSaai
S. M. l'abbé CUMTBT,BiM*ir« et Ynêmm, 1U, p. SU.
3. H. Vtctcr SanvAia, AmméU»émSerrais, I, p. Si.



cription : SigiUmm ducatûê Barrtnth ».-M. Digot sup-

pose que cette création fut l'oeuvre commune des

deux souverains de France et d'Allemagne, et

M. Victor Servais penche pour cet avis", « Les avis

« des historiens français et lorrains, dit M. Digot,
• quoique entièrement opposés, peuvent toutefois se

« concilier parfaitement. Le Barrois était en effet

« divisé en deux parties bien distinctes par le cours
« de la Meuse, et tandis que l'une relevait de la

* France, l'autre ne relevait que de l'empire. H est

« donc possible que des négociations aient été en-
« tamées simultanément, auprès du roi Jean et de
« Charles IV, par la régente du Barrois, dans le but
« d'obtenir pour son fils le titre ducal, et que le
« succès ait couronné ces négociations. Ce qui rend
« la supposition plus vraisemblable, c'est que les deux
« princes avaient,presque à lamême époque,accordé
« une dispense d'âge au jeune comte Robert I**,
« le roi de France pour le Barrois mouvant, et
« Charles IV pour le Barrois non mouvant *. »

Ce qu'il y a de certain aussi, c'est qu'à la fin de

l'année 1356, l'empereur et la seconde diète de Mets

ignoraient encore, ou ne reconnaissaient pas cette

nouvelle dignité du Barrois*. Il est évident, par

1.1/aShé Cwm, «satire de Ttrêmm, III, p. 154.

t. Victor SanvAta, Annal** da Barrait, I, p. M.

S. Dtaor, Jfîsfeire de Zerraiat, p. SIS.

4. • CmnUm» çacrlar, Ht., sycrtcliM» TtlamdUétrtmmirià.eomiliêtmB'r-
• rem**»... «ne «IJUU «ni «inrfrit Bslsrti, aiartUsni* JW*a*t* «* C«M*'K*
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conséquent, qu'elle n'est pas l'oeuvre de Charles IV,

puisqu'elle existait antérieurement, même dans le
Barrois non mouvant, comme nous Tenons de le voir

pour Conflans, et que, s'il y contribua pour une par-

tie, ce ne fut qu'à la suite de la France, qu ^ait

déjà donné son nouveau titre au Barrois, sinon pour
le Barrois tout entier, du moins pour le Barrois
mouvant.

* Berna*** mtmimt, mHUê np—nU, etc. lVtam Mtttt, mm» Oemsnf fJSS,
« TltKmttnin» JmmmmHL• Don Caxmr, Pmrtt, II, S». — «SparlatcTai
* retcndt* de rtmmërié,€*mttium BmrrtmM», «ne «rjfttj «né Otasrri* MéUrH,
* arraliali Pearrael*, sf cemsW* BerrrnsM nemta*. » Charte a» CharlesIV
dm SI aéntmhrc HBS. P. CaXJnaTT, K, «SI M«n.re, «^ayrlaérc, Mmr, p.4Sff,



CHAPITRE V.

Réunion du Barrois à la Lorraine. Partage de la

soccession du duc Robert La cardinal de Bar

adopte René d'Anjou, et le marie à Isabelle da
Lorraine. Adolphe de Berg et Antoine ds Yau-

démoat.

(îsee-i^so.)

Le duc Robert avait eu de son marisge avec

Marie de France, fille du roi Jean H et de Bonne de

Luxembourg, soeur de Charles IV, six garçons et

quatre filles *•

1* Henri de Bar, né en 1366, seigneur d'Oisy, qui

épousa Marie de Coucy, fille d'Enguerrand, seigneur
de Coucy, de Maries, La Fère, comte de Soissons,

grand bouteillcr de France, et dlsabelle d'Angle-

terre, dont il eut :

1* Robert de Bar, comte d'Oisy, de Maries,
de Soissons, qui mourut en 1415, laissant pour

1. Veto le tatlenatf-après.
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héritière une fille unique, encore en bas âge,
Jeanne de Bar, qui épousa Louis de Luxem-

bourg, comte de Saint-Pol, connétable de

France, dont le petit-fils, Charles de Bourbon,
fut le grand-père de Henri IV;

2* Enguerrand de Bar, mort jeune.
2* Philippe de Bar.

3* Edouard de Bar, né en 1377, qui fut duc après
son père.

4* Louis de Bar, né en 1379, nommé évêque do

Poitiers à l'âge de 12 ou 13 ans, et promu à l'évêché

de Langres et au cardinalat en 1397, n'ayant pas en-

core atteint l'âge de 18 ans.

5* Charles de Bar, seigneur de Nogent-le-Rotrou,
mort vers l'an 1392, sans postérité.

6* Et Jean de Bar, seigneur de Putsaye.
7* Yolande de Bar, mariée à Jean, qui devint roi

d'Aragon, aïeule de René d'Anjou, duc de Bar et de

Lorraine.

8* Marie de Bar, mariée en 1389, à Guillaume de

Kamur, fils aîné de Guillaume de Flandre, comte

de Kamur et qui ne laissa point d'enfants.

S* Bonne de Bar, mariée en 1393, à Valeran de

Luxembourg, comte de Ligny et de Saint-Pol, sei-

gneur de Fiennes et châtelain de Lille, qui eut plu-
sieurs enfants, mais qui moururent avant elle.

10» Et Yolande de Bar, la jeune, née en 1382,
mariée en 1400, à Adolphe, due de Mont ou des
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Monts, fils de Guillaume Iw,duc de Bcrg,et d'Anne

de Bavière, soeur de l'empereur Rupert.
Les deux aînés, Henri et Philippe, ayant pris part,

avec l'élite de la chevalerie française, à la funeste

expédition des Hongrois contre les Turcs, y périrent
l'un et l'autre ; Philippe fut tué à la bataille de Ki-

copolis (28 septembre), et Henri, non moins malheu-

reux, y fut fait prisonnier et vint mourir à Venise,

après avoir racheté sa liberté. Il laissait deux jeunes

enfants, Robert et Enguerrand, dont l'aîné le repré-
sentait et aurait dû, à co titre, recueillir un jour la

couronne de Bar.

Mais des considérations supérieures le firent écar-

ter. Le duc de Bar, voulant prévenir les maux et les

désordres qui accompagnent ordinairement la mino-

rité des princes, et qui avaient marqué la sienne,

pressé par le cardinal Louis, et sans doute aussi par
le comte Edouard, par Louis de Bavière, frère de la

reine Isabcau, et autres parents et amis, s'était décidé,

après avoir pris l'avis d'un certain nombre de nota-

bles, tant à Paris, qu'en Champagne, en Barrois et

ailleurs, à assi.rer la survivance de sa couronne à son

fils Edouard, devenu l'aîné de la famille.

Dès l'année 1399, « sentant ses forces brisées par
* l'âge et le chagrin, ne pouvant plus monter à che-

« val, ni se porter à la défense de ses États avec
< toute la diligence nécessaire, » il lui avait aban-

donné les seigneuries de Picrrefort, Bouconville,
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l'Âvant-Garde et Dun, ainsi que le marquisat de

Pont-à-Mousson, avec plusieurs fiefs qui en dépen-
daient, parmi lesquels se trouvaient la ville, le châ-
teau et Uchâtellenie d'Étain.

En 1401, il y ajouta les châtellenies de Clermont,
Varennes et Vienne-le-Château.

Enfin, en 1404, il lui donna le duché de Bar.

Cependant le jeune Robert de Bar, devenu par la
mort de son frère Enguerrand, le seul héritier de

son père, ne cessait de réclamer contre des actes qui

portaient une atteinte si évidente à ses droits. « Cette
« question, dont la solution intéressait au plus haut
« degré l'avenir et la tranquillité du pays, avait été
« inutilement débattue déjà dans plusieurs confé-
« renées: elle était encore indécise au printemps,
« lorsque les parties se décidèrent à transiger. La
« transaction fut acceptée le 8 avril 1409, à Paris,
• en présence du cardinal et de Jean de Bar,etcon-
« firmée le 11 par un arrêt du Parlement '. »

Le duc confirma par cette transaction les diffé-

rentes cessions faites à Edouard, et il assigna à son

petit-fils, comme héritier de Henri, les terres et sei-

gneuries de Bournhem, Rodes, Windich, les châtel-

lenies de Bourbourg, Dunkerque, Gravelines et

quelques autres, « qui ne faisaient qu'une partie de

« la succession d'Yolande de Flandre, son aïeule*».

1. Victor Sanvata, II, p. 433.
S. Bihl. de BrnicUc*, manager, n* 17JH».
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Au moyen de quoi, « le seigneur d'Oisy renonça
« à ses prétentions sur la succession du duc et de la

< duchesse de Bar, au profit du marquis du Pont. Il

« s'était réservé cependant le droit de succéder au

« duché au cas où ses oncles Edouard, Louis et Jean

« de Bar, viendraient à mourir sans héritiers 1. »

Cette circonstance se réalisa; Edouard, qui avait

succédé à son père en 1411, et Jean, son plus jeune

frère, furent tués tous deux à la batailled'Asincourt

(25 octobre 1415), ne laissant d'enfants ni l'un ni

l'autre; de sorte que de cette belle et vaillante fa-

mille de Bar, il ne restait plus que le cardinal Louis,

que ses fonctions ecclésiastiques avaient sans doute

préservé du sort de ses quatre frères, mais à qui
aussi elles interdisaient l'espoir d'avoir des héritiers

de son nom. Mais leur neveu, Robert de Bar, n'était

plus là pour recueillir le bénéfice de la réserve sti-

pulée par lui. Lui aussi était tombé sur le champ de

bataille d'Axincourt, laissant pour héritière une jeune
fil le, Jeanne de Bar.

Ses tuteurs réclamèrent pour elle l'héritage du

Barrois, comme descendante de l'aîné de la famille,

mais le cardinal Louis, qui avait puissamment con-

tribué à écarter les réclamations du père, n'était nul-

lement disposé à accueillir celles de l'enfant. U prit

possession du duché et le garda.

1. Victor Sacra:s, II, p. 4*1.
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Les historiens français considèrent cette exclusion

de la branche aînée comme une véritable spoliation,
nulle de plein droit, et prétendent, en conséquence,

que les rois de France, descendants de cette branche

en ligne directe, devaient être considérés, même à

ce titre, comme les légitimes propriétaires souverains

du Barrois.

La jeune héritière de la branche aînée ne fut pas
la seule à disputer le Barrois au cardinal. Yolande

de Bar, reine d'Aragon, sa soeur, voulut y avoir sa

part et porta ses prétentions devant le Parlement

de Paris, mais le cardinal demanda son renvoi, ne

voulant pas accepter la juridiction du Parlement,

par la raison que l'action d'Yolande étant réelle, et

la plupart des terres en débat hors du royaume de

France, c'était devant les juges des lieux qu'elle
devait agir. Au fond, il lui opposait qu'elle avait

reçu 60,000 livres en dot, et qu'au moyen de cette

somme, elle avait renoncé à toutes prétentions sur

les successions paternelle et maternelle, et que, par

conséquent, son action devait être rejetée 1. Pour

mettre fin, toutefois, à ces débats, le cardinal tran-

sigea avec sa soeur et adopta, le 13 août 1419, à

Saint-Mihiel, René d'Anjou, petit-fils d'Yolande, en

présence de sa soeur Bonne, veuve de Valeran de

Luxembourg, et des trois États du pays. Le même

1. Victor Sacrait, p. 439. Maanecr. cité, n* 3,tî».
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jour, il lui fit donation du duché de Bar, en s'en

réservant le gouvernement.
Non content d'avoir posé la couronne de Bar sur

la tête de son petit-neveu, le cardinal voulut y faire

passer également celle do Lorraine, en le mariant

avec Isabelle de Lorraine, fille aînée du due

Charles U, qui n'avait pas d'enfant mâle.

L'entreprise n'était pas facile à cause des animo-

sités qui divisaient les deux pays, et de la haine que
le duc de Lorraine portait aux princes de la maison

d'Anjou. L'ambition, toutefois, fit taire ses ressen-

timents, et le contrat de mariage fut signé au châ-

teau de Foug, près de Tool, le 20 mars 1420. H

portait que « après la mort de Charles de Lorraine
c et celle de Louis, duc de Bar, cardinal, les deux

< duchés seraient pour toujours tellement unis et

« indivisibles qu'ils ne pourraient jamais être sépa-
« rés sons aucun prétexte que ce puisse être 1 .»

Kené n'avait alors que douze ans, et Isabelle

dix. Néanmoins, leur mariage fut célébré à Nancy,
le 14 octobre de la même année, avec la plus

grande pompe « et au milieu d'une joie qui sem-
« blait tenir du délire. La même allégresse se ré-
« pandit dans le Barrois. On se félicitait à l'envi
« d'une alliance formée sous d'aussi heureux ans-

1.Excepté timtefris dan* le en oà Ken: ferait mort «ans enfant* de eea
atariage,aaf]npl cas le Barrofo dévaluerai.. >raa cardinal, Cil vivait encore,
•taon à in maison d'AnJoa, héritière du Kené. (CiotrBT, III, p. M*.)
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«pices; elle semblait, en effet, tarir à jamais la

« source de tant d'anciennes divisions, et ramener

« enfin la félicité si longtemps exilée de tons les

« coeurs 1. »

Il dut se rencontrer cependant plus d'un Barrisien

pour gémir en silence sur la nationalité perdue, et

sacrifiée à un agrandissement qui ne profitait qu'au
souverain. Le Barrois, en effet, tout en conservant son

existence propre, n'en perdit pas moins son autono-

mie, et cette félicité publique sur laquelle on fondait

tant d'espérances, resta malheureusement dans son

exil. Celui qui aurait pu pénétrer l'avenir, aurait été

épouvanté des maux infinis que cette union si joyeu-
sement acclamée causerait un jour au Barrois, et des

malheurs qu'elle allait accumuler sur la tête du

jeune prince, dont elle semblait porter la fortune a

son comble.

Et d'abord, ce ne fut pas sans des luttes sanglantes

que René put prendre possession de ses deux du-

chés. Il eut à repousser deux prétendants qui, invo-

quant tous deux le principe d'hérédité, mais tous

deux dans un sens différent, lui disputèrent, l'un,
le Barrois, sous prétexte que sa femme devait le re-

cueillir par succession, et n'avait pu en être dé-

pouillée par la donation du cardinal ; l'autre,, la

Lorraine, sous prétexte que les femmes n'en pou-

1. I»» VfI.t.KMC VK-BABOB1IOXT, Ititt. et Bt»i d'Amj»*.
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raient hériter, et que le duc Charles II n'avait pu
en investir valablement sa fille.

Le premier était Adolphe de Mont, le mari d'Yo-

lande de Bar, la jeune, et qui, par elle, aurait eu,
en effet, des droits légitimes à la couronne de Bar,

si, lors de son mariage en 1401, ils n'y avaient for-

mellement renoncé l'un et l'autre moyennant la

somme de 20,000 écus, qui* avaient été constitués en

dot à la princesse « pour sa part dans la succession
« de ses père et mère ». Malgré cette renonciation,

Adolphe de Berg manifesta ses prétentions aussitôt

après la bataille d'Azincourt, le cardinal ne pouvant

pas, suivant lui, en sa qualité d'ecclésiastique, de-

venir « seigneur droiturier du Barrois », mais il ne

les appuya sérieusement par les armes qu'après
l'acte du 13 août 1419, qui lui enlevait jusqu'à l'es-

poir de succéder au cardinal. Dès lors, il se mit en

mesure de conquérir de vive force le pays qu'il con-

sidérait comme l'héritage de sa femme. Il envahit

le Barrois, et déjà il s'était emparé des châteaux de

Pierrepont, Sancy, Briey et Étain, dont il avait lait

passer les défenseurs au fil de l'épée, lorsqu'il lut

arrêté dans ses exploits sanglants par le duc de

Lorraine, que le cardinal de Bar avait appelé à dé-

fendre avec lui une cause qui leur était devenue

commune. Bientôt même, le comte de Mont ou de

Berg, qui menait de. front les intrigues amoureuses

et la guerre, ayant quitté son camp pour aller
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rendre visite à une religieuse de l'abbaye de Tiffer-

dange, fut pris à son retour par le commandant de

Longwy, qui avait été prévenu de cette téméraire

excursion et qui l'envoya, sous bonne escorte, à

Nancy, où il resta prisonnier deux ans. Il n'en sortit

qu'après avoir renoncé, par acte du 3 août 1422,
ainsi que Robert, duc de Mont, son fils unique, à

toutes prétentions sur le duché de Bar, et s'être en-

gagé à payer une rançon de 16,000 florins d'or.

Quelques années plus tard, le duc René se trouva

personnellement dans la nécessité de défendre son

second duché contre un autre agresseur, mais cette

fois ce fut lui-même qui tomba entre les mains de

son adversaire. Le cardinal étant mort le 23 juin

1430, et le duc Charles le 25 janvier suivant, le

comte Antoine de Yaudémont refusa devenir rendre

foi et hommage au nouveau duc de Lorraine, et

s'apprêta, avec l'aide de Philippe de Bourgogne, à

lut ravir le duché de Lorraine, qu'il revendiquait
au nom de la loi salique, comme seul héritier dans

la ligne masculine de Charles II, son oncle. De son

côté, René appela les Français à son secours, et les

deux armées se rencontrèrent, le 2 juillet 1431,

près des villages de Sandrecourt et de Bulgnéville.
La mêlée fut vive, mais de courte durée; au bout

d'un quart d'heure, la bataille était perdue par le

duc René qui, blessé au visage, fut fait prisonnier
et conduit à Dijon, où il resta enfermé dans un ca-
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chot qui porte encore aujourd'hui le nom de Tour

de Bar.

Grâce aux sollicitations de la duchesse Isabelle,
René lut rendu provisoirement à la liberté, pour un

an, le 25 avril 1432, à condition qu'Yolande, sa fille

aînée, épouserait Ferri, fils du comte Antoine, et

que ses deux fils, Jean et Louis d'Anjou, seraient

livrés en otage. Le duc de Bourgogne, qui lui avait

imposé ces conditions, exigea, en outre, de René,
le serment de revenir dans la tour de Bar le 1" mai

1433, sous la foi de trente seigneurs de son parti,

qui jurèrent avec lui et s'obligèrent, pour le cas ou

il manquerait à sa parole, à se constituer eux-mêmes

prisonniers à Dijon, un mois après le délai expiré.
Parmi ces chevaliers qui, pour la plupart, s'étaient

trouvés à l'affaire de Bulgnéville, on comptait Jean

d'Autel, sire d'Aprcmont, Philippe de Conflans, Si-

mon des Armoises, Wari de Fié ville, etc. 1.
« Cependant, les évêques de Mets et de Verdun,

«administrateurs de la Lorraine, mirent tout en

« oeuvre auprès des pères du concile de Bâle, alors

«assemblés, pour les engager à trancher le diffé-

« rend. On en traita, en effet, dans la session sei-
« sième, et l'empereur Sigismond* étant arrivé, les

« deux princes compétiteurs furent cités et compa-

1. D» VJU.«SBVTS>BAM>BMOX*.
S. Si«in»«»« était pumt 4e Bcaé par a* aaèrt, q.al 4taU «M MOT «•

L«*bl«'4'A»j*al»X*al4»B*»é.
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« rurent au concile... Après de longs débats, des

« protestations multipliées et une défense opiniâtre,
« l'empereur confirma solennellement le droit de

« René sur la Lorraine 1
», sans préjudice, toutefois,

des droits futurs du comte de Vaudémonî. Sigis-
mond fit, en même temps, approcher le jeune prince
et reçut son serment de fidélité. Antoine de Vaudé-

mont adressa aussitôt un long mémoire à Philippe
de Bourgogne pour réveiller son animoelté contre

leur adversaire commun, et lui rappeler ses devoirs

de geôlier. Le duc de Bourgogne s'empressa de lui

donner satisfaction et envoya, à René, un héraut

chargé de lui signifier que l'heure de reprendre ses

fiers était venue. S'arrachant aux soins de son duché

et à la tendresse de son épouse, le duc alla se re-

constituer prisonnier, préférant, dit-il avec raison,
l'honneur à la liberté.

En même temps, il recueillait la couronne de

Kaples, que devait lui disputer et lui ravir Alphonse

d'Aragon*.

Malgré tous les efforts de la duchesse et de la ré-

gence de Lorraine pour arracher le malheureux

1. llOtl, I, a. 34*.

S. Baaé «at la atfUkcareaaa éeatiate 4'avoir taajoara aaar e<Maaétiteara
Aea priace* pabaaau, ceafagaax et aleia* 4>zaérleaea. Oa fa déjà va
lattar avec infériorité contra la vaillaal Antvim* d* Vvm&imtm», sabir ea-
aaka lavatoatéatoolafl 4a éme êe Bonrjtgn*; «a*a A Kaalea, l« aoareaa

rival, Alphom** JtArmftn, qaa la fortane lai oapaaait, aeabtaii atwebiaiaat
catal aai aaarait le alaa aalaaeer le* avantages 4a aa aoaltioa at l'attacha»
Mat Ses XapoLtalaa à aa taatilla. (t>a Yuxa»ara-BAa»Baox-r.)

cxaaaa. . »
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René à sa nouvelle captivité, le traité de délivrance

ne fut signé que le 28 janvier 1436, à Bruxelles.
Le duc de Lorraine dut céder au duc de Bourgogne

quelques places enclavées dans la Flandre et l'Ar-

tois, et payer une rançon de 200,000 florins d'or,
c'est-à-dire environ deux millions de notre monnaie 1.

Il fut convenu en outre :

1* Que René resterait, dorénavant, neutre entre

les Français, les Bourguignons et les Anglais ;
2* Que, pour cimenter la paix entre ces puis-

sances, Marguerite d'Anjou, seconde fille de René,

épouserait le jeune Henri d'Angleterre ;
3* Et qu'Yolande d'Anjou, sa fille aînée, épouse-

rait Ferri de Vaudémont, conformément aux con-

ventions précédentes, en vue desquelles le pape
avait déjà expédié la dispense de parenté, le 23 avril

1435.

Philippe de Bourgogne fit remise à René, sur sa

rançon, de 200,000 saints d'or*, le 1" janvier 1437,

pour ses étrennes, et, quelque temps après, de

100,000 autres saints, à l'occasion du mariage pro-

jeté entre le duc de Calabre* et Marie de Bourbon,
nièce du duc de Bourgogne. Néanmoins, cette ran-

1. PB TnxaaaufB-BAaaaaMwn.
t. La aalaft 4'ar râlait SS aoaa toaraoi». Cetta aaoaaalc «*aJt été fatra*

aalte par laa AarlaU pcadaat la faerra 4a Ccat aaa.

S. Titra «aa portai** laa Sb alaaa Se» nlê 4a Baptca at «a'avait pria la

pria** Jeaa, ftb alaa 4a rai Baae, aprfc 1» » laatl.a 4a aaa par* M
trlaa da Sapla*.



çon resta encore assea forte peur obliger le duc de

Lorraine à demander un subside spécial pour la

payer. Tous les sujets, laïques et ecclésiastiques,
furent taxés indistinctement à deux saints d'or par
fiunille. Ce fut le premier tribut imposé en Lorraine,
on le désigna sous le nom de Rançon 1.

Mais le comte Antoine, blessé de ce que son fils

n'avait pas été investi de la régence pendant que
René était allé, en Italie, tâcher de prendre posses-
sion de son royaume de Kaples, et mécontent, plus

tard, des lenteurs apportées au mariage de son fils,

reprit les armes en 1437 et .1440. Appelé chaque
lois au secours de la Lorraine, le roi de France,
Charles VU, beau-frère de René, envoya d'abord

des troupes qui se répandirent dans les deux duchés,
et y commirent non moins de ravages et d'excès que
les Picards et les Bourguignons du comte de Tau-

démont, et vint en personne, en 1440, à la tête de

20,000 hommes, comme médiateur entre les deux

adversaires, et leur imposa la paix, en assurant

enfin le mariage, si longtemps différé, d'Yolande

d'Anjou avec Ferri de Taudémont.

René put se considérer, dès lors, comme paisible

1. Avait Beaé I«, laa 4ae» 4e JLmrnla* a'avaleat 4*aatres reveaae «a*
eeax 4a leara propre* dwaaiawj 4a leara 4reita èTaraaerir, 4e MmrcfwraV
et ate/aarafrar*» àTaltacate at 4e muMtt prélevée* daa* eertataea eircaaa*

taa.ni. Le aeale f»raM èriateoaitiaa teaataate qal parai*»* daa» ce* tcarpa
aajriw» eat aae rcderaace peaéaat toarteaipa taraéa à 4eaz fraaea par
Saaie coadait aa aaalaaa 4* eahhrateer, et aaauméa l'mUt Smêml-Memi,

parce «e'elle at parait la jaar 4a cette fate. (Saoïa, t, p. SSl.)
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possesseur de la Lorraine et regarder la réunion des

deux duchés comme définitivement réalisée. Cepen-
dant la petite-fille de Henri, Jeanne de Bar, com-

tesse de Maries et de Soissons, renouvela ses reven-

dications sur le Barrois en 1451. Pour en finir, René

lui abandonna le comté de Guise, qui rentra, plus

tard, dans la maison de Lorraine, les baronnies d'A-

loye, de Brou, dé Montmirail, Autun, la Basoche,

Kogent-le-Rotrou et 1,200 livres parisis de rente

annuelle. Au moyen de quoi, elle renonça à toutes

ses prétentions sur le Barrois.



CHAPITRE VI.

Indépendance et souveraineté de la Lorrains.

Traité do Nuremberg.

Cl***)

La Lorraine formait-elle un ancien fief de l'em-

pire germanique, comme le prétendent les historiens

allemands, ou une principauté indépendante ou sou-

veraine, comme le soutiennent les historiens lorrains

et français, c'est là une question qui peut avoir un

certain intérêt au point de vue historique. Mais qu'on
aille remuer ces vieux et obscurs souvenirs pour y
chercher des titres à l'on ne sait quelles revendica-

tions au profit de l'Allemagne ou de la Prusse, qui
n'existait pas encore à cette époque-là, c'est une pré-
tention avec laquelle on peut agiter des esprits de-

puis longtemps façonnés à cet effet, mais qui ne re-

lève plus ni de la raison ni de la critique. Pour

aspirer à bouleverser, au nom d'une thèse historique

quelconque, lee siècles et les empires, les nationali-
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tés et le droit des peuples, la conscience publique et

les traités les plus solennels, sur lesquels repose l'é-

quilibre européen, il faudrait au moins que cette

thèse eût pour elle l'autorité d'une vérité évidente

et non contestée. Nous ne voulons examiner la ques-
tion qu'au point de vue historique, sans aucun souci,
bien entendu, des prétentions qu'on a voulu y ratta-

cher ; et il nous suffira de reproduire les arguments
sur lesquels s'appuie l'école allemande, pour faire

voir qu'ils sont loin d'avoir la signification qu'on
voudrait leur attribuer.

Que l'Allemagne ait étendu sa domination sur la

Lorraine, aux temps qui ont précédé l'institution des

dues héréditaires, c'est certain ; mais cette domina-

tion n'a jamais été autre chose qu'un fait contesté,

douteux, une usurpation née des circonstances par-
ticulières où se sont trouvées à un moment donné la

France et l'Allemagne, n'ayant pour elle ni acquies-

cement, ni convention, ni traité. Aussi, tout en re-

montant jusqu'au partage de Meersen en 870, qui
n'attribua cependant qu'une partie de la Lorraine à

l'Allemagne, les écrivains allemands eux-mêmes

veulent bien reconnaître que ces temps éloignés
sont trop pleins de troubles et de confusions pour

y chercher une preuve quelconque en faveur de

la suzeraineté allemande sur l'ancien duché de

Lorraine.

Cette preuve, ils la cherchent dans l'histoire messe
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du duché de Lorraine, devenu héréditaire, et ils la

trouveraient dans quatre laits, qui leur paraissent
décisifs, mais qui n'ont pas le même mérite aux yeux
de tout le monde, savoir • :

1* L'acte de 1248, par lequel le duc de Lorraine

reconnaît le nouveau roi d'Allemagne Guillaume.

Cette reconnaissance était bien naturelle de sapart,

puisque c'était lui, en quelque sorte, qui avait fait

monter Guillaume sur le trône. C'est sur sespropres

excitations, en effet, que les princes allemands

avaient déposé l'empereur Frédéric H en 1245, et

l'avaient remplacé par Henri, landgrave de Thu-

ringe, auquel succéda Guillaume de Hollande en

1248. Aussi, le duc de Lorraine sfempressa-t-il de le

reconnaître, de s'allier avec le pape, qui de son côté

poursuivait Frédéric de sa haine et de ses excom-

munications, et de s'engager avec lui à soutenir en

toute occasion le nouveau monarque contre leur en-

nemi commun. Qui ne voit que c'était là un traité

d'alliance entre les adversaires de Frédéric II, et

que la reconnaissance de son compétiteur en était la

conséquence naturelle? Et encore cette alliance à

laquelle il ne pouvait guère se soustraire, le duc de

Lorraine n'y est pas entré gratuitement, et sa recon-

naissance du nouveau monarque allemand lui fut as-

1. n* e»at rapparié* par V. 4e Sjtol, «a 4ca efteb l«a pie* nilitaau 4a
cette éeale, et «ai aVa •paatraari eteatrea à y ajealer, ai ce a»«et 4eaiea
trait Skiai, «Vil eeaeiier* lai ?* eeaiBMpaa etfalScatira. {Vu Dr»U$ de

rAUtmmg»9mtr tAUmt* al le&arraia*.)
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ses chèrement payée. Pour l'en récompenser, le pape
le releva du voeu qu'il avait fait d'entreprendre le

voyage de la terre sainte. De sorte que tout se réunit

pour faire de cet acte une espèce de marché inspiré

par l'intérêt personnel et par l'esprit de parti, et pour
lui enlever toute valeur historique.

2* Le second est le diplôme de 1258, « où le roi
« d'Allemagne, Alphonse, énumère les cinq fiefsprin-
• ciers desquels se composait la souveraineté du duc,
« et les confère à celui-ci en qualité de vassal de la
« couronne allemande. >

11y a d'abord dans cet énoncé une singulière er-

reur, que l'on est tout étonné de rencontrer dans une

discussion historique de cette importance. Il est com-

plètement contraire à la vérité de dire que la souve-

raineté des ducs de Lorraine consistait uniquement
dans les cinq titres ou dignités qu'ils tenaient en fief

de l'empire. Est-ce qu'ils n'étaient pas souverains de

leurs États? Est-ce que ces États n'ont pas été cons-

titués en grande partie par des acquisitions faites sur

des terres dépendant de la France, aussi bien que sur

des enclaves allemandes ? Est-ce que la France pour
cela a jamais contesté aux ducs de Lorraine le titre

de souverains? Est-ce que les terres dîtes adjacente*
et qui formaient au moins la moitié de la Lorraine,
ne prou vent pas, par le nom qu'elles avaient conservé,

qu'elles ne faisaient pas primitivement partie du

duché? Est-ce qu'il n'y en avait pas beaucoup d'au-
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très qui n'y étaient incorporées que parce qu'elles
avaient été acquises depuis plus longtemps?

Que l'on ne dise donc pas que la souveraineté des

ducs de Lorraine consistait uniquement dans les

quelques fiefs qu'ils tenaient de l'empire.
Ce qui est vrai, et ce qui n'a jamais été contesté

par personne, pas plus en France qu'en Allemagne,
c'est que les ducs de Lorraine étaient personnelle-
ment vassaux de l'empire pour quelques terres par-
ticulières et pour cinq fiefs princiers.

Ces terres consistaient en la seigneurie de Fal-

kenstein, le marquisat de Pont-à-Mousson, le comté

de Blâmont, le bailliage de Clermont, le marquisat
d'Hatton-Chatel et l'avoucrie de Tout.

Les cinq fiefs princiers consistaient dans la charge
de grand sénéchal de l'empire, la dignité de mar-

chi», l'avouerie de l'abbaye de Rcmiremont, la charge
de grand voyer et la garde des abbayes de Saint-

Pierre et de Saint-Martin, de Metz.

C'est à ce double titre qu'ils étaient membres du

cercle du Haut-Rhin %ctqu'ils avaient voix et séance

aux assemblées de l'empire. Et ce qui le prouve bien,
c'est qu'ils n'occupaient dans ces assemblées que le

dernier rang, ou peu s'en faut, c'est-à-dire un rang

proportionné, non à leur titre de ducs de Lorraine,
mais au peu d'importance des droits régaliens et des

1. Are*>>1»ervatiea «a* la fonaatiea lu* *er*l«* 4a rexpire a* reawate

•ja'A raaaée Iftis.
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quelques terres qu'ils tenaient de l'empire, et qui en-

traient pour si peu dans leur puissance et leur sou-

veraineté '.

Il n'est donc pas exact de dire, comme les Alle-

mands le prétendent avec la même assurance, que
« la Lorraine a été pendant tout le moyen âge, dans

« toute son étendue, une province reconnue pour
« telle de l'empire allemand*. »

Les ducs de Lorraine étaient pour certaines par-
ties personnellement vassaux de l'empire, comme ils

l'étaient de la France pour d'autres, mais ce lien

n'affectait en aucune façon le duché de Lorraine,

qui, en tant que province, n'a jamais été membre de

l'empire allemand, de cet empire qui n'avait rien de

commun, du reste, avec celui que l'Allemagne vient

de ressusciter au profit de la Prusse.

La seule chose qui soit vraie dans ce fameux di-

plôme de 1258, c'est qu'en effet, aussitôt après son

mariage, le duc Ferri 111se rendit en Espagne pour

y recevoir des mains d'Alphonse de Castillc l'inves-

titure des fiefs de l'empire; mais on se garde bien

d'ajouter que ce singulier roi d'Allemagne, qui avait

acheté la couronne impériale mise à l'encan, d'une

partie des électeurs, tandis que d'autres l'avaient

1. • £wa* «em fa **••<••* AaMariafa* in fmtUte tnltr PrUtiptê tmmtf
• wm *>n»e«l e#r a» nllimt; imâe»»U» mppmrtt *mmkU «»a rmti*** tafia* 4a*
• emlii» r>le»ti*»iml i*em Imtt, té r*»p*ttm parti» Immtmm m»*têêrmri. •
Maaaatrit 4a la la MM. de Braxelle*, a» i;t9M.

t. M. De SIBBL, p. 19.
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vendue à un prince anglais, n'a même pas essayé de

prendre possession de aa couronne, et n'a jamais mis

le pied en Allemagne. Que signifie alors cette dé-

marche laite par un duc de Lorraine, dans un but

évidemment intéressé, auprès d'un monarque étran-

ger à l'Allemagne, qui n'avait d'empereur allemand

que le nom et qui partageait ce titre avec un autre ?

Quelle importance attacher à une investiture de-

mandée à un prétendant, naturellement enchanté de

pouvoir faire acte de souveraineté, et se persuader à

lui-même que ce n'était pas complètement en vain

qu'il avait payé en partie la couronne d'Allemagne 1?

1. La Jeaae dae reeat cette iaveeiitare A Tolède, «a préaeaee de la «car

4*n*paga* at 4— pria*** iorralB*,aTe*le clrtanaial ardiaelr* de* pretta-
Maac de M et Seanaaf t et par claa. baaalère* ejai lai fereat reaiiaa» sac-

eaaaimaeat :

1* La première, aas araM* d* l'eapire, était poar la charge de çrmmi ai-

«calai de rcaiplre. Ba cette qualité le due de Lorraine avait le droit de

Barrir le prcaiier plat *ar la taMe iaipériale daa* le* joar» de fêla* et de

aéreaioele*, lor**jae l'ea^erear teaait aa conr aa» raviront de Khia, et II

était aMIge, loraoa* rV»perear allait ea peraeane guerroyer eoaire le roi

4e Fraaee, 4e ceamaader l'avaat garte qaaad oa atareaalt ea avaat,e:

rarrlér*-cjaraaaa retoar.

S* La deasièae aaaaiére, portaat les alèrloa* 4e Lorraiae, BMWnaait la

4|ealte 4e Mmrtki», «ai lai doaaalt le droit 4e eaaaaitre Art débat* et 4ee

datai de* aoMe* eatre le Kaia et la Mea*e, 4e doaaer le caaatp 4e bataille

at é> présider à ce* aoleaael* eoataet*, daa» lesque!» lajaatlce de Diea de-

vait «dater ea favear de l'iaaoeeaee et 4a boa droit.

S* La treUieeae, aax anaea d* Bearirraoat, lai a*aarait l'iavertitare

aMaporelie de cette célèbre abbaye, et lai iapeaell le devoir de la défendre.

4* Le qaatrMaM, portaat Vipk* aee, aeeoetpegaée de* aigle* rployie»,
lai eeararait la eaarge de graad ojrer 4e remplre, «.ai BMttait *ea* na pra-
Netlea le* voyageant par terre at par «ne, jaaqa'aas frontière».

S* KaSa la eiaejaieaM aaaaiére, aar laquelle ae ejaieat le* deaMea

arttree 4e* abbaye* 4e Salat-Plerre ei de Maiat-MarUa, de Mets, lavettb-

aalt le dae de Lorraiae 4e la régal* qiae l'emperear tirait de te» abbaye*
at éfe le aar4e de «a* égliae».

Voile ce que le* écrirai a* alleaMad* iftppelleat la aoaveralaeté de* dae*

4aL*rraiae.
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Il faut avouer, d'après cet exemple et le précédent,

que les ducs de Lorraine choisissaient singulière-
ment les empereurs d'Allemagne pour constater leur

soumission à l'empire.
3* 11en est de même du troisième, < la lettre par

« laquelle l'empereur allemand Charles IV éleva,
en 1354,1e comté de Bar et de Pont à-Mousson à la

« dignité margraviale '. »

Cette expression allemande de margraviale a évi-

demment la prétention de germaniser la fonction à

laquelle elle s'applique et celui qui en est revêtu.

Mais à quoi l'auteur fait-il allusion dans cette phrase
si habilement calculée et si favorable à la confu-

sion? Est-ce à l'érection du comté de Bar en duché,
ou à celle du Pont-à-Mousson en marquisat?

Ce sont là deux actes parfaitement distincts. Or,
ce ne peut pas être de l'érection du comté de Bar en

duché qu'il s'agit, puisqu'on cette même année 1354

ce changement, qui avait déjà eu lieu cependant,
n'était pas encore reconnu par l'empire allemand,
ainsi que nous l'avons vu. D'ailleurs, on sait aussi

bien en Allemagne qu'en France qu'il n'existe au-

cune charte, aucune a lettre » relative à l'institu-

tion du comté de Bar en duché, et que la lettre dont

on parle ne s'applique qu'à la terre du Pont-à-Mous-

son, qui dépendait de l'empire, et que Charles IV

I. Henri »n Sraat, p. a*.
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érigea, en effet, en marquisat par diplôme du 13 mars

1354. Mais cela n'a aucun rapport avec l'érection du

comté de Bar en duché, et aucun rapport, par consé-

quent, avec la question qui nous occupe.
4* Enfin, le quatrième et dernier argument, c'est

« la célèbre convention de 1539, sur laquelle se

« fonde la situation subséquente de la Lorraine, et

« ou le roi d'Allemagne Ferdinand déclare que le

« duc a été de tout temps sujet de l'empire, et rcs-

« tera dans la suite encore sous la protection de l'em-

« pire, moyennant le paiement de certaines taxes,
« mais qu'il sera désormais indépendant des ordres

« et des jugements des tribunaux impériaux. »

Il est vrai que Ferdinand prétendait que la Lor-

raine était soumise à l'empire, mais il est non moins

vrai que le duc de Lorraine, à qui il s'adressait, a

toujours prétendu le contraire, et que le traité de

Nuremberg, qui n'est autre que la convention dont

il s'agit, dit à peu près tout l'opposé de ce qu'on lui

lait dire ci-dessus, puisqu'il affirme de la manière

la plus positive et la plus solennelle la pleine et

entière indépendance de la Lorraine.

Ce traité, en effet, qui est non de 1539, mais du

26 août 1542, porte, sans trancher la question pour
le passé, que « le duché de Lorraine sera et restera

« toujours libre et inincorporablc, et qu'il sera re-

« connu, nommé et considéré comme une principauté
« souveraine par l'empereur, les électeurs et les Etats
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« de l'empire », et pour mieux établir l'indépen-
dance du duché, le traité ajoute que le duc Antoine

et se» successeurs resteront fcudataires de l'empire,

pour les fiefs que lui ou sesprédécesseurs en avaient

reçus, c'est-à-dire les fiefs dont nous avons parlé, et

qu'en raison de ces fiefs particuliers, « qui étaient

peu nombreux 1
», les ducs de Lorraine contribue-

raient pour une part juste et modique aux frais de

justice de la chambre impériale, devant laquelle leurs

sujets ne pourraient être appelés que pour des cau-

ses relatives à cette taxe.

Ainsi, le Barrois non mouvant, comme nous l'a-

vons vu, était, à l'exception du Pont-à-Mousson, un

franc-alleu de la maison de Bar, et la Lorraine,
comme nous venons de le voir, appartenait en tonte

souveraineté à ses ducs, qui n'étaient vassaux de

l'empire, comme ils l'étaient de la France, que per-

sonnellement, pour quelques terres en petit nombre

et quelques dignités sans importance. La question
eût-elle été douteuse antérieurement, qu'elle aurait

cessé de l'être à partir du traité de Nuremberg, dont

les termes exprès ne permettent à personne de con-

tester l'indépendance absolue de la Lorraine envers

l'empire allemand.

1. • Q»m pmmem«real ». Ce *oat le* terme* a*eate* da traité. Ce traité fat
ratiSé à Hplre par Cbarle* Quint le *è juillet i5ô3, et reaaeveMea Itlff
ealra rcaiperear Malbla* et le dae lleari 4* Lorraiae.



CHAPITRE VIL

Réunion de la Lorraine et dn Barrois 4 la France.

(isie-i7ss)

1» paeiona. — Conquête des deux duchés par la Pnnee. Guerre

de Trente ans. Charles IV prend parti pour la maison d'Autriche.
Première et seconde invasion française (iSSS-lsSS). — Charles IV,
chef de la ligue catholique allemande. Traité de Westplialie.
Traités divers toujours violés par Charles IV, qui, après avoir

perdu et recouvré aes États, les cède à Louis XIV. Il révoque
cette cession. Troisième invasion française. La France reprend

possession des deux duchés (i***). — Mort de Charles IV (i«7S).

L'histoire de la réunion de la Lorraine et du Bar-

rois à la France peut se diviser en trois périodes:
la première où cette réunion se fit par droit de con-

quête ; la seconde où les ducs de Lorraine rentrèrent

en possession de leurs États, et la troisième où cette

réunion s'opéra de nouveau et définitivement par la

voie des traités, et au moyen de la cession des deux

duchés à la France.

Et il est à remarquer que ces deux réunions suc-

cessives sont beaucoup moins l'oeuvre de l'ambition



française que la conséquence de l'intérêt allemand,

puisqu'elles ont eu lieu, la première, au milieu des

guerres de la r/forme dans lesquelles la France sauva

par son intervention, on ne peut pas le contester, la

liberté politique et religieuse de l'Allemagne; et la

seconde, par le traité de Vienne, sur les instances
de l'empereur d'Allemagne lui-même et dans l'inté-

rêt de ses combinaisons personnelles.

Déjà, en 1552, les protestants d'Allemagne, ré-

duits à la dernière extrémité par Charles-Quint,
avaient fait appel à la France, qui les sauva une

première fois, et reçut d'eux pour prix de ses ser-

vices les trois villes impériales de langue française,
Metz, Toul et Verdun. La maison d'Autriche, toute

fois, n'avait abandonné ni sa politique impitoyable
envers les réformés, ni ses projets de domination sur

l'Europe. Ferdinand II, qui reprit cette sanglante et

ambitieuse mission, déchaîna sur l'Allemagne toutes

les fureurs du despotisme et du fanatisme, et trans-

forma ce malheureux pays en un vaste champ de

carnage; et si la France n'était venue le sauver une

seconde fois, on peut dire « que le culte luthérien
« n'existerait plus et que l'Allemagne intellectuelle
« n'existerait pas *. »

Placée entre la France et l'Allemagne, et sollici-

tée par chacune d'elles, la Lorraine ne pouvait que

1. Alfred XicaiBLS.
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bien difficilement conserver sa neutralité ; pour com

ble de malheur, le prince qui la gouvernait alors,

esprit brillant, aventureux et léger, audacieux et

passionné pour la guerre, avait toutes les qualités

qui séduisent, et tous les défauts qui perdent les

souverains et leurs États. Quoique élevé à la cour

de France et lié d'une étroite amitié avec Louis XIII,
Charles IV se sentait entraîné de préférence vers

l'Allemagne, où il avait fait SCBpremières armes, et

vers les idées catholiques, à la défense desquelles
les siens avaient attaché leurs noms. Mais le carac-

tère bien connu de Charles IV permet de supposer

qu'à côté de ces motifs, il en accueillit d'autres d'un

ordre moins élevé. La jeune et belle duchesse de

Chevreuse, notamment, étant venue demander à la

cour de Lorraine un refuge contre l'inimitié de Ri-

chelieu, n'eut aucune peine à enrôler le prince lor-

rain au nombre des ennemis du cardinal, et à l'en-

traîner dans la ligue qui se formait alors contre la

France entre l'empire, l'Angleterre et la Savoie (1626).
Aussi ne tarda-t-il pas à se dévoiler, malgré ses pro-
testations de fidélité répétées à Louis XIII et à Ri-

chelieu.

Il commença par livrer Vie et Moyenvic à l'em-

pereur pour y élever des forteresses, et l'engagea à

envahir l'évêché de Metz. En même temps il recevait

de lui l'investiture des fiefs relevant de l'empire, et

s'employait à Colmar à apaiser les différends surve-
cMusa. ê
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nus entre l'empereur et le roi de Bohême. Et ce qui
était non moins gravi», il offrait une magnifique

hospitalité au frère de Louis XIII, mêlé aux conspi-
rations ourdies contre le cardinal, et lui donnait

secrètement, quelque temps après, sa soeur Margue-
rite en mariage (1631), tout en renouvelant au roi

ses assurances de fidélité, et en gardant un prudent
silence sur ce mariage. Il n'ignorait pas, en effet,
combien cetto alliance était de nature à exaspérer le

roi, qu'elle blessait personnellement, et son ministre,
dont elle renversait tous les plans.

Quoique ne connaissant pas encore ce mariage,
Louis X11I et Richelieu savaient désormais à quoi
s'en tenir sur le compte de Charles IV. Aussi les

troupes reçurent l'ordre de s'avancer en Champagne
et dans les Trois-Évêchés, et le 18 octobre, la cour

se transporta tout entière à Château-Thierry.

Cependant, avant d'aller plus loin, le roi fit encore

offrir son alliance au duc de Lorraine, promettant de

le défendre envers et contre tous. Charles IV n'ayant

répondu à cette proposition que par des paroles éva-

sives, Louis XIII se rapprocha des frontières lor-

raines, et lui fit transmettre l'injonction d'avoir à"

s'expliquer sur « le prétendu mariage de Monsieur

e avec la princesse Marguerite, et de faire passer le

«Rhin à son armée, qu'autrement le roi irait à lui

« avec toutes ses forces pour être de la noce. »

En présence d'une telle menace et du péril qui se

1631.
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dressait devant lui, Charles réunit en conseil à Nancy
tous le» membres de la famille ducale, et l'on y dé-

cida que le duc enverrait son armée sur le Rhin,
comme le demandait le roi de France, mais pour la

joindre à celle de l'empereur. A cette nouvelle,
Louis XIII, tout en respectant encore les frontières

de la Lorraine, s'avança jusqu'à Metz, où Charles

comprit la nécessité d'aller lui présenter des expli-
cations. Le roi l'accueillit avec de grands honneurs,
et de cette entrevue sortit le traité de Vie, signé le

6 janvier 1632, suivant lequel le duc s'engageait à

n'avoir d'alliance qu'avec la France.

Ainsi commença cette longue série de traités inter-

venus entre la France et le duc de Lorraine, aux

termes desquels celui-ci abandonnait ou regagnait,
suivant les circonstances, une partie plus ou moins

considérable de ses États, et qu'il violait tous aussitôt

après les avoir signés.
Ce premier traité n'ayant reçu aucune exécution

de la part de Charles IV, fut suivi de la première
invasion française et du traité de Liverdun, du

26 juin 1632, qui ne fut pas plus exécuté que le

premier, et amena la confiscation du Barrois, la se-

conde invasion française, en 1633, et le traité de

Charmes, du 20 septembre de la même année, par

lequel Nancy ouvrait ses portes à Louis XIII. Char-

les IV crut se soustraire aux conditions de ce traité,
en abdiquant en faveur de son frère, le cardinal

Traité de Vie.
Cjanvier 1*99.

Traité
de Llverdaa.
96 Jttla 1699.

Traité
de Caarau».
20 septembre

1699.
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François de Lorraine, le 19 janvier 1634, mais

Louis XIII et son ministre refusèrent de s'arrêter

devant un acte qui n'avait pour but que de permettre
au duc de Lorraine de donner plus librement car-

rière uses sentiments hostiles, et la France prit pos-
session des deux duchés, après avoir emporté La-

mothe et Bitche, les deux seules forteresses impor-
tantes qui ne fussent pas encore en son pouvoir. Ce

droit de la conquête fut corroboré par la consécra-

tion juridique des lois féodales. Le Parlement pro-

nonça, par arrêt solennel du 5 septembre 1634, la

confiscation de la Lorraine et du Barrois au profit du

roi, pour cause du < rapt avec violence », exercé sur

la personne de son bien-aimô frère, dont le mariage
devait être annulé en même temps.

Le jour même où le Parlement confisquait ainsi

ses États, Charles IV, qui se montra toujours aussi

habile capitaine que mauvais souverain, et qui venait

d'être placé à la tête de la ligue catholique allemande,

inaugurait sa nouvelle carrière par l'éclatante vic-

toire de Nordlingen, remportée sur les Suédois, les

5 et 6 septembre 1634. Dès lors, les choses chan-

gèrent de face en Allemagne; Charles IV, si malheu-

reux dans sesÉtats, semblait avoir apporté la fortune

avec lui. De nouveaux succès signalèrent la fin de

la campagne et le commencement de l'année suivante.

La détresse régnait au camp des Suédois et des pro-
testants allemands. Leur cause était perdue sans

Bataille
Sa Horeiiugea.
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ressource, si la France qui, jusqu'alors, avait pris à

la lutte une part active mais non déclarée, ne fût

descendue elle-même en armes sur le théâtre de la

guerre. ....

Serré de près par les troupes françaises expédiées
sur le Rhin, Charles IV les tourne hardiment, rentre

en Lorraine et reprend Remiremont, Fontenoy, Ram-

bervillers. Depuis la bataille de Nordlingen et les

succès qui l'avaient suivie, un frémissement de pa-
triotisme et d'espérance agitait la Lorraine. Partout,

seigneurs et paysans s'étaient organisés en partisans,
harcelant les détachements français, chassant ou

massacrant les petites garnisons laissées dans les

châteaux 1.

Le prince de Condé, impitoyable instrument des

rigueurs commandées par Richelieu*, avait ralenti

le mouvement, mais sans pouvoir l'étouffer entière-

ment. Tout le pays se ralliait avec ardeur à son sou*

1SJ*.

1. Étala, Saacjr, Brley, Contins, etc., *i plusieurs autres villes se sou-

levèrent contre l'occupation fraaealse. La garnison de Thioarille, compo-
sé* d'Espaguols, M joignit a celte iasarroctiou, suis ce fut poar rancoaaer

laatee qui euit Français ea qui passait pour l'être.

9. Pour ae conformer à se* iustractious, le prince de Coade, père in

grand Condé, nommé gouveraeur de la Lorraiae, readit le 10 mal 1695 ane

•raoaaaaee dont le earaeiêre odieux devance une des assures le* plan
cruelle* et les plus justement blâmées de la Kévolutioa. Non seulement 11

était fait défense de as livrer i tout acte de rébellion ou de désobelasaace

•avéra Sa Majesté, ee qui était eoaforme aa droit de la gaerre, mais 11était

• praeerit aux pêne, mères, oncles, parents et tuteurs ayant des enfant»

« oa parents daas les armées ennemie* et près personnes qal conspirent
• aoatre l'État et avee le dae Charles, de les rappeler dans la qulutalae et
« lear faire prêter aoaveaux aermeau de Sdéliti dorant les bslllls et juge»
• royaux, à peine de conSseatlou de lear» personnes et bienr, etraxemenu
• Sa leara «bateaux at maisons. »(Ga=elfe sUJVaaof, 1S95.)
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verain, et ne voulait reconnaître d'autre juridiction

que celle de la cour ambulante que Charles IV me-

nait partout a sa suite. Le marquis de Lenoncourt,
bailli de Saint-Mihiel, « voyant, dit un chroniqueur
« du temps, comme toute la Lorraine se trémous-

< sait pour le duc Charles », pénétra dans les terres

de son ancien bailliage à la tête de mille à douie

cents hommes et s'empara de Saint-Mihiel, de con-

cert avec les habitants de la ville ; au même moment

Charles IV entrait à Dicuze, Partout où il passait
les châteaux s'ouvraient devant lui. La Lorraine

semblait à la veille de reconquérir son indépendance
et de se soustraire à la domination française, lorsque
Louis XIII ,w irut en toute hftto devant Saint-

Mihiel et força H ville à capituler. Cédant à la co-

lère ou au besoin d'effrayer les esprits par un châti-

ment terrible, le roi de France, au mépris des termes

de la capitulation, envoya les chefs de la garnison à

la Bastille et les soldats aux galères.
Dès le printemps de l'année suivante, et après

avoir fait raser les forteresses de Nancy, Pont-à-

Mousson, Saint-Mihiel, Remiremont, Mirecourt, etc.,
Richelieu ordonna la démolition de tous les châteaux

forts disséminés dans le pays : Bouconville, Frouard,

l'Avant-Garde, La Chaussée, Oondrecourt, Louppy,

Mandres-aux-Quatre-Tours, Pierrefort, Trognon (au-

jourd'hui Heudicourt), Viviers, Nomeny, Étain,

Confiant, etc., etc., « faisant ainsi une espèce de

ItM.
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* désert du pays le plus beau et le plus peuplé de

* l'Europe
1 ». Cette époque est la plus triste et la

plus lamentable de notre histoire. Outre la douleur

de se voir arrachés à leur nationalité, nos ancêtres

subissaient toutes les horreurs de la peste et de la

famine, et tous les maux d'une occupation ennemie

se renouvelant et se succédant sans cesse.

€ Commencée en 16H0, la peste ne cessa que sept
* années plus tard, après avoir anéanti presque toute

« la population. » Il mourait vingt-cinq à trente per-
sonnes par jour à Nancy, et cependant la ville alors

était en partie dépeuplée ; des villages entiers per-
dirent leurs habitants; les campagnes étaient deve-

nues tellement désertes, que les loups se réfugiaient
dans les maisons, enlevaient les enfants, dévoraient

les personnes isolées, et disputaient aux malheureux

affamés les restes de cadavres d'animaux et les ra-

cines dont ils se nourrissaient. Les terres demeu-

rèrent sans culture, et les campagnes sans habitants.

Les glands et les racines devinrent la nourrituro

ordinaire, et à son défaut, l'on vit plusieurs femmes

réduites a la dure nécessité de manger leurs propres

enfants, s'entredisant : Aujourd'hui je mangerai ma

part du tien, et demain tu auras aussi la part du

mien 1. « Une grande partie des Lorrains mourut de

iw

1. BMOI*, II, j>. 1M.
». Oeftorendi Lttkar'mj'.m St*hu 1 Mémoire* àm mmrftUê â% Btmnrau.
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faim; celle qui resta ne trouvant plus d'herbes pour
se nourrir, mangea tout ce qu'il y avait de plus sale

et de plus dégoûtant, comme les charognes des

chiens, des chevaux et des chats, qui souvent étaient

pourris et exhalaient une odeur insupportable. Il y
en eut même plusieurs qui, pour soutenir leur misé-

rable vie, ne trouvant rien de mieux, mangèrent les

cadavres des hommes qui avaient été tués ou qui
étaient morts de faim. Il y en avait aussi qui allaient

à la chasse des hommes comme l'on va à la chasse des

lièvres. Ils tendaient des embûches pour les attra-

per et pour les manger ensuite. D'autres ouvraient

la terre où l'on avait tout récemment enterré lescorpa
de leurs pères, mères et autres parents, les en tiraient

et les mangeaient. On trouva auprès de Meta trois

têtes d'enfants enterrées et dont on avait mangé les

corps Enfin il y eut tant d'autres abominations

que j'aurais honte de publier et que la postérité ne

voudra jamais croire '. »
• A ces maux déjà si cruels, les armées d'occupation

ou de passage et les partisans lorrains eux-mêmes

ajoutaient ceux que la guerre traîne avec elle.

Il y avait alors dans cette malheureuse province,
dit le Père Abram, plus de cent cinquante mille sol-

dats étrangers, français, allemands, suédois, croates,

hongrois, sans compter les femmes, les valets, les vi-

1. Traduction suaMerlla 4a X'Ilutoir» â* l'Uniwtr*Uè «f dit CoUif 4»

VtmtàilomtHm, du P. Abnun.

16M.
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vandières, qui étaient deux ou trois fois en plus
grand nombre que les soldats, en sorte que tous en-

semble allaient au nombre de quatre ou cinq cent
mille 1. Les impériaux formant un ramassis de Hon-

grois, de Polonais, de Croates, de Pandours, précur-
seurs desBaskîrs et des Kalmouks de 1814, dont la
mine farouche, les vêtements bizarres, les arcs, les
flèches et les sabres recourbés ajoutaient encore à la
terreur des populations, comptaient à eux seuls
soixante-dix à quatre-vingt mille hommes. Ils arri-
vèrent dans les environs de Briey le ltr février
1636. On espérait que du moins ces alliés dans les

rangs desquels combattait le duc de Lorraine, ne

traiteraient pas le pays en ennemis, mais venant après
les autres et ne trouvant plus rien à piller, ces for-
cenés se vengeaient de leur rapacité déçue en mul-

tipliant à plaisir les tortures, pour arracher aux po-

pulations ruinées l'or ou les provisions qu'elles
n'avaient jamais possédés, ou dont on les avait déjà

dépouillées.
Parmi tous ces étrangers qui opprimaient ainsi

nos contrées, les uns parce qu'elles étaient à la

France, les autres parce qu'elles étaient à la Lor-

raine, les Français se sont toujours montrés les moins

cruels, malgré les ordres de Richelieu, qui aurait

voulu amener par la rigueur des procédés le duc de

I. Extrait de VBitt. ««Mucrftrda P. Abrun.

16».
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Lorraine à échanger ses États. Charles IV, sous ce

rapport, sut bien rendre justice à la France et à son

caractère. Rompant onfin avec l'empire et les Espa-

gnols, il se rendit e 1 personne à Paris pour se re-

commander lui-même à la bienveillance du roi. Sa

confiance ne fut pas trompée : Louis XIII se montra

encore une fois plein de courtoisie et de générosité
envers lui : « Mou cousin, lui dit-il, tout le passé est
« entièrement oublié; je ne pense plus qu'à vous

« donnera l'avenir des marques de mon amitié. »

Et, joignant l'effet aux paroles, il lui rendit ses deux

duchés par le traité de Paris des 21 et 29 mars 1641,
sans même rappeler l'abdication que l'état désespéré
de ses affaires avait arrachée antérieurement au

prince lorrain. Charles comblé en outre des caresses

et des cadeaux de la cour, s'empressa de retourner

dans ses États, où il fut reçu, malgré les maux sans

nombre qu'il y avait attirés, avec une allégresse dont

il est impossible de donner une idée, tant les popu-
lations lorraines étaient attachées à leurs princes et

à leur nationalité. Arrivé à Bar, « et rentré en pleine
« possession de sa liberté, non seulement il expédia
« à Paris la ratification du traité, mais il adressa au
« roi et au cardinal lui-même des lettres toute.
« pleines des témoignages de sa reconnaissance 1 ».

Tout semblait donc indiquer que Charles IV, re-

1. DllAi-saoxviLLB, TT, p. M.

Trait* de Pari»
*y mua* 16U.
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venu enfin de ses imprudences et de ses déloyautés,
et touché du malheur de ses peuples et de la bonté

du roi, tiendrait ses engagements. La Lorraine, exté-

nuée et comme anéantie sous le poids de ses maux,
revenait à la vie et se rattachait à l'espérance. Vaine

illusion ! Avant même de quitter Paris, le duc de

Lorraine avait déjà protesté contre le traité qu'il
était venu implorer et dont la générosité devait dé-

passer ses voeux, et, dès le 26 avril, il renouvelait à

Épinal cette protestation par-devant notaires. Sub-

jugué par un sentiment invincible, il reprit aussitôt

•es hostilités contre la France, et grâce à cette cou-

pable folie, cette paix, qui avait été accueillie avec

tant de joie et tant d'espérances, s'évanouit si vite

que le pays, tristement déçu, l'appela la petite paix.
La France, de son côté, reprit les armes, marcha

de nouveau contre son incorrigible adversaire, et

en quelques mois reconquit toute la Lorraine à

l'exception de Dieuze et de Lamothe.

Richelieu et Louis XIII moururent, le premier, le

4 décembre 1642, et le second, le 14 mai suivant ;
mais la mort de ces deux grands adversaires du

prince lorrain ne pouvait modifier en rien une si-

tuation qui tenait non à eux, mais à lui, à sa con-

duite et à sa politique envers la France.

En 1646, après la prise de Long wy, la Lorraine tout

entière était devenue une province française; et si ja-
mais le droit de la guerre pouvait légitimer une con-

i»u.



quête, il faut reconnaître que ce serait dans ce cas-ci.

Dans cette guerre de Trente ans, si fameuse par sa

durée et ses conséquences sur le sort et les croyances

religieuses de l'Allemagne, ainsi que sur l'équilibre
de l'Europe, dans cette lutte formidable contre la

maison d'Autriche, la France, qui combattait pour
la liberté et pour les idées qui ont fait la civilisation

moderne, rencontra constamment le duc de Lor-

raine au premier rang de ses ennemis les plus per-
fides et les plus acharnés, combattant pour le fana-

tisme et l'intolérance. Ni les revers, ni lee mal-

heurs de ses États, ni la générosité de la France à

son égard, rien n'avait pu vaincre son inflexible et

aveugle obstination. Ajoutons toutefois que ce n'est

pas à cette conquête, quoiqu'elle se soit faite dans

de semblables conditions, que la France doit la Lor-

raine. Cette réunion, bien que confirmée non seule-

ment par la confiscation des duchés prononcée anté-

rieurement par le Parlement de Paris, « pour cause
« de félonie », contre leur souverain, mais encore

par la cession qu'il en fit lui-même plus tard à

Louis XIV, ne fut que passagère; et ce n'est pas
sur un titre de ce genre que repose l'union de la

Lorraine à la France. Et cependant cette conquête
avait été reconnue par l'empire allemand lui-même.

Il était, certes, naturel de s'attendre à une certaine

résistance de sa part; on pouvait croire que l'em-

pereur ne renoncerait pas facilement aux préten-

164»
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tions allemandes, et surtout qu'il n'abandonnerait

jamais un allié qui, depuis vingt ans, se battait pour
lui et pour les catholiques allemands et qui se

voyait pour eux dépouillé de ses États. Il n'en fut

rien. Pendant les longues négociations qui précé-
dèrent le traité de Munster ou de Westphalie, ce

célèbre traité qui mit enfin un terme à la guerre de

Trente ans, et qui assurait l'indépendance politique
et religieuse de l'Allemagne 1, la maison d'Autriche

fit bien entendre quelques réclamations en faveur

de l'infortuné Charles IV, qu'elle ne pouvait évi-

demment oublier sans déshonneur, et quelques
autres petits princes allemands joignirent leur voix

à la sienne; mais des droits de l'empire et de l'Alle-

magne sur une partie quelconque de la Lorraine, il

n'en fut pas question; et les États allemands n'ayant

pas .tardé à abandonner le duc de Lorraine pour ne

pas compromettre le rétablissement de la paix, « à

« propos d'un prince qui n'appartenait à l'cm-
« pire que pour quelques fiefs sans importance4»,

l'empereur s'empressa de mettre son honneur à cou-

vert derrière ce prétexte, pour l'abandonner à son

tour. Et lorsque le traité fut signé 9, l'empereur et

1. C*e»t ce traité, comme on le MII, qui consacra, au poiat de vue Inter-

national, la réunion à la France de* villes et évèchés do Mou, Tonl et Ver-

4H, dont elle était en possession depuis près d'un siècle.

S. D'IhvsaoxviM.K, II, p. li*5.

3. lie traité de Westphalie, comprenant le traité d'OsnabrOck, signé le
• août 1618 entre l'empereur et 1* Suéde, et celui de Munster, signi >
S septembre suivant antre l'empereur et la France, fut publié le 21 octobre
4e la même année.

Traité
<Ie tVettpbali*.
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les États allemands ne rappelèrent plus «ledifféV
« rend lorrain » que pour le renvoyer soit à un

arbitrage ultérieur, soit au traité à signer avec la

Franco et l'Espagne, sans que dans aucun cas il

s'agisse d'intervenir autrement que «par bons offices
« pacifiques sans user des armes et des moyens de
« guerre. »

La France resta donc en possession des deux du-

chés de Lorraine et de Bar, qu'elle avait conquis au

prix des services les plus grands qu'une nation ait

jamais rendus au monde, et que nul, au moment de

la paix, n'avait songé à lui contester sérieusement.

Cependant elle les rendit tous deux à Charles TV,
la Lorraine par le traité des Pyrénées, du 7 novem-

bre 1659, et le Barrois par le traité de Vinccnnes,
du 28 février 1661, à l'exception de Moyenvic,

Clermont, Stenay, Jametz, Sierck, Sarrebourg,

Phalsbourg, la partie de la prévôté de Marville en-

clavée dans la Lorraine, l'abbaye de Gorze, Con-

flans, etc., et à condition :

Que les fortifications de Nancy seraient rasées;

Que le duc jouirait du duché de Bar comme d'un

fief dépendant de la couronne de France ;
Enfin qu'il perdrait ses droits de souveraineté sur

Mars-la-Tour, Marchéville, Harville, Labeuville, Mé-

zerai, etc., c'est-à-dire sur les villages situés le long
de la route allant des frontières de France à Phals-

bourg incl usi vement, par Verdun et la côte de Delme.

Traité des
FjrriaéM (1659)

Traité
4* Vlaeeues

(MSI).
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En vertu de ce traité, Charles IV rentra donc en-

core une fois en possession de ses deux duchés, et,
chose doublement étrange, il trouva moyen de man-

quer à ce traité comme aux autres, et jugea à propos
de recéder ses États à la France, par un traité si-

gné à Montmartre le 6 février 1662, moyennant

700,000 livres de rente viagère, 300,000 livres de

rente réversibles en faveur de qui bon lui semble-

rait, le paiement de ses dettes et de celles de ses

devanciers, etc. Mais ce traité, inspiré à Charles IV

par un vif sentiment de jalousie contre son neveu

Charles de Lorraine, fils de l'ancien cardinal Fran-

çois *, souleva dans toute la Lorraine, même en

France, mais surtout dans le coeur du jeune héritier

présomptif de Charles IV, tant d'indignation que le

duc, qui ne savait pas respecter même les traités les

plus avantageux pour lui, le révoqua peu de temps

après, et obtint de Louis XIV d'y renoncer lui-même.

Mais à peine de retour dans ses États, le duc de

Lorraine, fidèle aux habitudes de sa vie entière,
montra dans l'exécution des anciens traités une len-

teur, un mauvais vouloir, qui força la France à re-

courir de nouveau aux moyens de rigueur à son

égard; Louis XIV, qui avait bien voulu renoncer

aux duchés de Lorraine et de Bar pour complaire à

1. Le cardinal Xleolas-Franeols n'étant pas dans le* ordres quoique car-

dinal, avait épousé ••erctement, après l'abdication de nos frère en sa faveur,
M âpres s'être donné à lui-méma les dispenses nécessaires, sa couaiue

Claude, ranr de In duchés»* Kfcolt.

Traité
deMontmnitr*

(16*1).
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Charles IV, mais qui ne l'avait pas fait sans regret,

s'empressa de profiter du prétexte plausible qu'il
lui offrait lui-même, pour reprendre possession de
ces deux duchés, dans lesquels il envoya le maré-

chal de Créquy, à la tête de 25,000 hommes.

En présence de cette nouvelle invasion, Char-

les IV ne resta pas inactif ; mais nous ne le suivrons

pas plus longtemps dans son éternelle lutte contrôla

France,au bout de laquelle,et comme pour couronner

dignement une existence entièrement vouée à cette

lutte, il eut encore la gloire de contribuer puissam-
ment à la victoire de Konsaarbrûck, remportée sur
le maréchal de Créquy, ïe 11 août 1675.

Nous ne le suivrons pas non plus dans cette épopée
d'aventures galantes qu'il associait à sa ruine avec une
insouciance et une bonne grâce qui semblaient bra-

ver l'infortune, mais qui compromettaient la dignité
de son fige, et qui achèvent de donner à sa vie,

déjà si accidentée, une physionomie véritablement

romanesque. Charles IV mourut àBirkenfeld, d'une

attaque d'apoplexie, le 18 septembre 1675, allant
enfin demander à la tombe le repos que la mort
seule pouvait lui donner. On lui a reproché d'avoir
été cause, par ses fautes, de la perte de la nationa-
lité lorraine, et Ton ne peut méconnaître qu'il y
contribua en effet, mais ce qu'on doit lui reprocher
surtout, c'est moins d'avoir répudié les traditions

politiques et les anciennes alliances de sa famille,
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en s'unissant à l'Autriche contre la France, que de

s'être obstiné dsns une hostilité sans excuse dès que
la ruine de ses États devait en être évidemment et

inévitablement la conséquence; d'y avoir déployé
une duplicité, une mauvaise foi, qui devait ternir sa

mémoire et le conduire honteusement à sa perte, en

enlevant à ses malheurs une port de cet intérêt qui
s'attache toujours au plus* faible aux prises avec le

plus fort. Cependant ce serait exagérer sa responsa-
bilité devant l'histoire que de lui attribuer la réunion

de la Lorraine à la France; il a tout fait pour cela,
c'est vrai, mais cette réunion ne s'accomplit défi-

nitivement que longtemps après lui, et elle tient à

des causes supérieures aux torts personnels et à la

mauvaise foi du prince lorrain.

tension dt la Lorrains «t du Barrais à la Francs (suite).

s* Fanion*. — Les deux duchés de Lorraine et de Bar rendus par
la France i la maison do Lorraine. Traités de Kimèguc (1678);
de Ryswick (169?).

Charles IV eut pour successeur son neveu

Charles V, né à Vienne le 3 avril 1643, fils du

cardinal Nicolas François j*<«E7Ch%ude de Lor-

raine. Elevé à la cour de/France, où 11 faillit plu-
CMtssn. / -V li . *
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sieurs fois se marier, il quitta Paris lorsqu'il vit son
oncle le déshériter par le traité de Montmartre,
et se rendit en Allemagne, où il reçut un régiment
à la tête duquel il fit ses premières armes contre la

France.

A la paix de Kimègue, en 1678, Louis XIV s'of-

frit à lui rendre ses États, « en lui donnant Toul et
« une prévôté dans les Trois-Évêchés, en échange
« de Nancy et de Longwy, et à condition que le roi
« posséderait en toute souveraineté et avec leurs
c villages, quatre chemins d'une demi-lieue de lar-
« geur à travers la Lorraine. » Charles V préféra
renoncer au patrimoine de ses pères plutôt que de

le reprendre amoindri, et se vengea noblement de

la rigueur des rois et du sort, en sauvant sous les

murs de Vienne, en 1683, l'Europe et la chrétienté

menacées par les Turcs.

Mais le traité de Ryswick, du 20 septembre 1697,

qui mit fin à la guerre du Palatinat, et qui reconnut

à la France la souveraineté sur Strasbourg et sur les

villes impériales d'Alsace, rendit à Léopold l'héri-

tage de sa famille, réduit, il est vrai, à un état d'iné-

narrable misère par les exactions des collecteurs

royaux et les violences d'une soldatesque sans frein,
abandonnée à elle-même dans les derniers temps
d'une occupation dont on voyait approcher le terme.

Quoi qu'il en soit, la France, après vingt-sept ans

d'occupation, renonçait encore une fois à la Lor-

Tralté
daKlBégne

(1OTS).

Traité

danjswiek
OSW).
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raine, à l'exception de Marsal, de Sarrelouis et de

Longwy, et sous la réserve d'un droit de passage

pour ses armées. Léopold s'empressa d'aller à Paris

rendre hommage au roi pour le Barrois ; cette céré-

monie eut Heu dans la forme accoutumée le 27 no-

vembre 1699.

Peu de temps après, des négociations s'ouvrirent

entre la Fraace, l'Angleterre et la Hollande, rela-

tivement au partage de la future succession de l'Es-

pagne; et déjà la Lorraine fut alors désignée comme

devant être cédée à la France en échange du Mila-

nais. Léopold qui, malgré le traité qui lui rendait ses

États, et malgré le vif attachement que lui montrait

son peuple, prévoyait bien que l'indépendance lor-

raine ne pouvait plus se maintenir longtemps, avait

signé le traité d'échange le 16 juin 1700. Ce ne fut

pas sans un sentiment pénible toutefois, qu'il avait

consenti à renoncer à l'antique patrimoine de sa

maison, à son beau duché de Lorraine, mais la no-

blesse et le clergé, qui avaient tout intérêt à passer
au service d'une grande nation, et qui avaient déjà
noué des relations avec la France, s'étant montrés

opposés à toute idée de résistance, il s'était décidé à

ratifier une combinaison qui avait, du reste, pour lui

l'avantage d'agrandir son domaine, mais qui fut

emportée par les événements avant d'avoir reçu un

commencement d'exécution.

Léopold, qui tenait à l'Allemagne par ses souve-
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nirs de jeunesse et par sa mère, l'archiduchesse Éléo-

nore, avait voulu se rattacher à la France en épou-
sant la princesse Charlotte, fille de Philippe d'Or-

léans, frère du roi, espérant par là pouvoir se

maintenir en paix avec les deux cours. Mais la

guerre ayant éclaté de nouveau à propos de la Suc-

cession d'Espagne, Louis XIV, voyant que l'empe-
reur ne respectait pas la neutralité lorraine, la viola

lui-même, et se fit livrer par Léopold Nancy et plu-
sieurs autres places sur la frontière allemande.

Cette nouvelle occupation française, pendant la-

quelle le duc de Lorraine s'était retiré à Lunéville,
dura treize ans, c'est-à-dire jusqu'au traité de Bas-

tadt, qui termina la guerre et qui fut signé le

6 mars 1714.

La France et la Lorraine s'occupèrent alors à ré-

gler les différends qui depuis près d'un siècle exis-

taient entre elles sur divers points de frontières et

de territoires. Des conférences furent ouvertes à cet

effet dans la ville de Mets. « Interrompues à la mort

du roi, elles furent reprises ensuite et continuées à

Paris jusqu'en 1718, époque à laquelle un traité,

signé le 21 janvier, restitua à la Lorraine Saint-

Hippolyte et la prévôté de Longwy, excepté la ville,
en échange de laquelle la France lui céda Ramber-

villers et ses dépendances. On y ajouta une indem-

nité de 1,800,000 livres pour compenser la déten-

tion de ces fiefs depuis la paix de Rysvrick, ainsi

Traité
4e Basladt

(«14).
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que la souveraineté du marquisat de Nomeny, des

seigneuries de Hombourg et de Saint-Avold, et

plusieurs autres avantages que le régent ne put re-

fuser à un prince dont il admirait la prudence et la

sagacité 1.

Malgré ces avantages, Léopold ne se faisait au-

cune illusion sur le sort qui attendait la Lorraine.

Il comprenait très bien qu'entraînée vers la France

par une communauté d'origine, de langue, de

moeurs et de religion, et par de longues occupations

plusieurs fois répétées, elle retomberait un jour du

côté où elle penchait. Il avait compris que c'était là

un de ces événements devenus inévitables, que les

hommes peuvent hâter mais non empêcher, et qu'une

politique intelligente sait prévoir et faire tourner à

son profit. Aussi, mit-il tous ses soins à procurer
ailleurs une autre souveraineté à son héritier. Et

cependant rien n'indiquait quand et comment les

destinées de la Lorraine s'accompliraient; mais

lorsque l'heure d'un événement historique est venue,
il se produit comme de lui-même, et au milieu de

circonstances souvent qui lui paraissent étrangères.
C'est ainsi que la réunion de la Lorraine à la

France, qui avait fait inutilement jusqu'alors l'ob-

jet de tant de luttes et de tant de traités, a été défi-

nitivement et pacifiquement réalisée dans des con-
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ditions et à propos d'une question où personne ne

songeait guère, tout d'abord, à la rencontrer.

lénnion ds la Lorrain* et dn Barrais à la Franc*
(suit* et/In).

9* PsaioDS. — Cession des deux duchés i la France par la Tôle
des traités. Pragmatique de Charles VI. Succession de Pologne.
Traité de Vienne (lî»5). Mort de Stanislas, réunion des deu*
<ï ïaéM à la France (17*6).

L'empereur Charles VI, depuis la mort de son/

fils, n'avait plus eu d'autre pensée que celle de

transmettre tous ses États, sans division ni démem-

brement, à sa fille unique, l'archiduchesse Marie-
Thérèse. Dans ce but, il publia une loi organique de

sa maison, connue sous le nom de pragmatique fonc-

tion, du 19 avril 1713. Il était facile de déposer ainsi

sa volonté dans un acte solennel, et même d'obtenir

le consentement de sespropres États et de la plupart
des cours étrangères; mais il fallait s'attendre à une

résistance sérieuse de la part des électeurs de Saxe

et de Bavière, qui avaient épousé les filles de Jo-

seph I", frère de Charles VI, et de la part de la

France, dont toute la politique extérieure consistait

à combattre et à amoindrir la maison d'Autriche. Et
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en effet, ces trois cours protestèrent immédiatement

contre les dispositions de l'empereur, en attendant

que le moment fût venu de s'opposer à leur exécu-

tion par la force des armes.

Mais dans l'intervalle, s'ouvrit l'élection au trône

de Pologne par la mort d'Auguste II, le l*février 1733.

L'électeur de Saxe, son fils, s'étant mis sur les rangs

pour lui succéder, l'empereur profita avec empres-
sement de cette occasion pour gagner l'électeur à

ses projets, en lui promettant son propre appui. Cet

arrangement ne pouvait, d'un autre côté, qu'indis-

poser encore davantage la France, qui avait aussi

son prétendant au trône de Pologne, Stanislas Leck-

sinski, beau-père du roi, qui avait déjà occupé ce

trône. Charles VI lie l'ignorait pas; mais pour attein-

dre son but, auquel il consacra les dernières années

de sa vie, il était prêt à tout braver, même la guerre
avec la France.

La guerre fut déclarée, et la France, victorieuse

sur tous les champs de bataille, en Italie comme sur

le Rhin. Obligé de demander la paix, Charles VI ne

pouvait songera imposer ses projets et ses volontés

à la France ; c'était à lui à les subir. Il imagina
alors d'offrir à la France pour Stanislas, non le trône

de Pologne pour lequel on s'était battu, mais celui

de Lorraine, qui ne lui appartenait pas; se faisant

fort d'obtenir le consentement du souverain de ce

duché au moyen d'un échange.
'
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En conséquence, les préliminaires de la paix fu-

rent signées à Vienne le 3 octobre 1735, portant :

1* Que Stanislas conserverait le titre de roi, abdi-

querait la couronne de Pologne en faveur d'Au-

guste III (l'électeur de Saxe), et qu'en retour de ce

sacrifice, les duchés de Lorraine et de Bar lui se-

raient cédés à titre de souveraineté, pour être réunis

à sa mort à la couronne de France.

2° Qu'en échange, les puissances contractantes

garantiraient au duc de Lorraine et à sa maison la

succession du grand-duché de Toscane, dès que
Jean Gaston i.o Médicis, prince régnant, viendrait à

mourir.

3° Qu'en attendant, la France lui payerait une

pension de quatre millions cinq cent mille livres

par an.

4* Que la France rendrait toutes les nouvelles

conquêtes qu'elle venait de faire, et qu'elle recon-

naîtrait la pragmatique ianction de Charles VI.

Ainsi, la France souverainement maîtresse de la

situation, victorieuse et libre, si elle l'eût voulu, de

dicter les conditions de la paix, accepta celles qui con-

venaient à l'empereur et que l'empereur lui proposa:
Marie-Thérèse reconnue pour sa seule et unique hé-

ritière, et l'électeur de Saxe, son allié et son candidat,

Traité
de Vleann.

S octobre .17*6.
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élevé au trône de Pologne; et s'il cède la Lorraine

à la France en échange, c'est as prix des restitutions

les plus importantes et d'une somme considérable.

La duc de Lorraine fat peut-être sacrifié, mais assu-

rément ce ne fut pas par la France.

L'empereur avait disposé de la Lorraine dans l'in-

térêt de ses plans les plus chers, mais le duc Fran-

çois m avait une véritable répugnance à accepter

l'échange qu'on lui demandait, et à renoncer à une

souveraineté qui était depuis près de sept siècles le

patrimoine de sa maison. Pour l'y décider, Charles VI

lui donna sa fille Marie-Thérèse en mariage, le

12 février 1736', ce qui devait lui assurer un jour
la couronne d'Autriche, et en outre, suivant toute

apparence, la couronne impériale ; cette seconde

perspective se réalisa comme la première. Le grand-
duc de Toscane étant venu à mourir peu de temps

après, le duc de Lorraine, s'arrachant enfin à ses

propres hésitations et aux marques d'affection et

de regrets de ses fidèles sujets, alla prendre pos-
session de ses nouveaux États, recueillit ceux de la

maison d'Autriche en 1740, à la mort de son beau-

père, et fut élu empereur d'Allemagne en 1745, à la

mort de l'électeur de Bavière, qui lui avait disputé
la couronne impériale cinq ans auparavant, et l'avait

emporté sur lui.

1. Il «ut seine enfants, dont l'empereur Jeeenu II et Marte*Aatoin«Un.

"•'.
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Stanislas, de son côté, vint prendre possession du

Barrais, le 8 février 1737, et de la Lorraine le 21 mai

suivant, et les gouverna paternellement sous le titre

de roi, et avec les honneurs royaux qui lui avaient

été réservés, mais sous la direction politique du cabi-

net de Versailles. On sait que le feu prit à ses vête-

ments, et qu'il mourut à la suite de cet accident le

23 février 1766, à l'âge de quatre-vingt-huit ans.

Dès le lendemain, M. de la Qalaizière, muni de

pleins pouvoirs envoyés à l'avance, prenait défini-

tivement possession des deux duchés au nom de

LouisXV.

Ainsi se trouva enfin consommée cette réunion de

la Lorraine à la France, que les Lorrains avaient

longtemps et vaillamment repoussée, il est vrai, mais

dont ils ont célébré le centième anniversaire, il y a

quelques années, par des fêtes et un patriotisme fran-

çais, qui montraient assez combien ils s'étaient pro-
fondément et tout naturellement ralliés à leur pre-
mière patrie. Sans doute, cette réunion avait été

préparée parla conquête, mais elle fut, en définitive,
le résultat de combinaisons politiques, il faut bien

le répéter, puisqu'elle a été l'objet de revendications

inattendues; l'oeuvre à la fois de l'intérêt allemand

et de la convention la plus légitime. Ce ne fut ni

Richelieu, ni Louis XIII, ni Mazarin, ni Louis XIV

qui en eurent l'honneur, malgré tout ce qu'ils avaient

fait pour la réaliser; ce fut le faible et indolent
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Louis XV, qui ne s'en occupa jamais, et son ministre,
non moins inepte que lui, lé cardinal Fleury, qui
aurait compromis cet événement s'il avait pu l'être.

Qu'on ne dise donc pas que nous avons enlevé la

Lorraine soit à elle-même, soit à l'Allemagne, à qui
elle n'appartenait pas; c'est l'empire qui nous l'a

offerte, et qui nous l'a vendue à son profit, et sans

préjudice pour la maison de Lorraine, qui est deve-

nue la maison d'Autriche.
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